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Un point sur la méthode

Le travail de synthèse s’appuie sur une grande diversité des sources (synthèses, conclusions
d’ateliers, études de cas et en particulier expériences des acteurs français, etc.) et des
affiliations institutionnelles des auteurs (bailleurs, banques, ONG, chercheurs impliqués dans
la recherche action etc.). La synthèse se construit sur une réflexion construite par itération
entre une revue bibliographique et des échanges d’expériences au sein de la sous-commission
sur le financement du monde rural.
Ce travail fait face néanmoins à un manque global d’information systématique. Il n’existe pas
à ce jour de bases de données actualisées et complètes sur les montants de financement
alloués au secteur rural et agricole par les institutions financières. Les suivis réalisés évoluent
globalement vers une financiarisation des données1, et peu d’études supranationales traitant de
ces thématiques ont été développées récemment.
Par ailleurs, la question du financement rural et agricole se pose dans des contextes nationaux
et régionaux très diversifiés et ancrés dans des problématiques locales appelant des réponses
différenciées, entre par exemple des zones cotonnières d’Afrique de l’Ouest où les filières
sont à l’heure actuelle déstructurées ou des zones péri-urbaines tirées par la demande des
villes. Enfin, les données de ce travail sont essentiellement tirées d’expériences en Afrique et
en Amérique latine et portent peu sur l’Asie.

La prise en compte des contraintes d’information et de la complexité et diversité du monde
rural influence alors la forme de ce document (illustrations par des exemples plutôt que
synthèses thématiques et conclusions générales) et l’utilisation qui peut en être faite : il
s’agira en effet de dégager des tendances et des termes de débats plutôt que des conclusions
chiffrées et définitives sur les modes d’intervention dans le secteur rural et agricole.

Résumé exécutif :

Les spécificités du financement rural
S’il est nécessaire de souligner les contraintes des zones rurales (distance, faible densité, peu
d’infrastructures, etc.) et celles de la production agricole (saisonnalité des productions et des
revenus, risques agro-climatiques, variations des cours mondiaux), on peut également relever
qu’aujourd’hui, le contexte est plus favorable au secteur rural et agricole (hausse des cours
des produits agricoles, en particulier) et une attention nouvelle est portée à ce secteur (cf. le
Rapport sur le développement dans le monde 2008): trop longtemps oublié, il constitue
pourtant un secteur clé du développement et de nouvelles perspectives se dessinent face aux
enjeux de croissance démographique, de création d’emploi et de gestion des ressources
naturelles.

Évolution de l’appui au système financier rural
Les approches du « tout Etat » dans les années 60-70 et celle des « marchés financiers
ruraux » dans les années 80 ont montré leurs limites face aux défaillances de l’Etat d’une part,
et du marché de l’autre. On cherche à développer aujourd’hui des approches pragmatiques,
des synergies et complémentarités entre acteurs diversifiés, s’appuyant en particulier sur des
partenariats Publics-Privés et la définition de nouvelles politiques publiques. Il s’agit alors de
construire des alliances stratégiques pour sécuriser les services financiers et favoriser leur
accès par les acteurs ruraux.

1 Certaines données accessibles à la fin des années 90, comme par exemple les bases de données de la BCEAO
sur l’Afrique de l’Ouest (BCEAO, 2005) qui récoltaient des données par secteur d’activité se focalisent
aujourd’hui sur les états financiers et ne permettent plus une analyse par secteur.
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Deux entrées pour la finance rurale
On observe aujourd’hui que le développement de l’accès aux services financiers peut passer,
en zone rurale, par deux entrées majeures : 1) le secteur financier (IMF, coopératives,
banques) qui offre une gamme potentielle diversifiée et pérenne de services et peut recourir à
des ressources externes ; 2) les filières de production (value chain pour les anglo-saxons) qui
proposent aux producteurs des services financiers grâce à des contacts personnalisés, des
garanties intégrées et parfois des formes d’assistance technique. Pourtant, la gamme proposée
est souvent réduite et focalisée sur une production.

Dans ce contexte, quels sont les enjeux et les recommandations identifiés pour les différents
acteurs afin de favoriser le financement du monde rural ?

Enjeux et recommandations pour les IMF et leurs réseaux
Les IMF peuvent chercher à se différencier, à fidéliser leur clientèle, à attirer des
investissements et à travailler dans des zones où la concurrence est plus faible. Pour cela, elles
voudront diversifier leurs services et adopter des innovations en finance rurale, proposer des
services à de nouveaux acteurs (Organisations professionnelles, leurs membres, entrepreneurs
ruraux, etc.), renforcer leur gouvernance (vision, RH, SIG, participation des clients), renforcer
leurs capacités pour diversifier les services (information, guides méthodologiques, assistance
technique) ; construire des synergies avec d’autres acteurs/secteurs (ex : Danone et Grameen
Bank / liens avec banques commerciales)

Enjeux et recommandations pour les ONG d’appui
Dans un secteur en profonde évolution, les ONG doivent rester innovantes et s’assurer de
l’efficacité de leur intervention. Pour cela, elles doivent anticiper les nouvelles demandes et
poursuivre dans les innovations rurales (NTI, transferts, formes de garanties, etc.), construire
des synergies avec les nouveaux acteurs (OP, banques, acteurs de la décentralisation, etc.),
consolider les IMF intermédiaires, renforcer les capacités locales des réseaux.

Enjeux et recommandations pour les bailleurs
Les bailleurs doivent pouvoir répondre aux enjeux de développement du secteur rural. Il faut
alors s’assurer que le secteur rural, et son financement en particulier, soit un axe stratégique
de leur action. Les bailleurs peuvent soutenir la diversité des approches et des IMF, appuyer
l’innovation (recherche, adoption, diffusion), promouvoir le renforcement du secteur
(gouvernance, faîtières, OP, etc.) et l’appui des services non financiers, promouvoir des
cadres réglementaires spécifiques prenant en compte les conditions du financement rural.

Enjeux et recommandations pour les banques et investisseurs
Banques et investisseurs veulent sécuriser leurs investissements tout en diversifiant leurs
encours. Ils peuvent alors construire des partenariats publics ou avec la « société civile »
(ONG, OP, filières, etc.) pour sécuriser leurs financements (garanties, assistance technique,
débouchés, etc.) et diffuser l’information et les « bonnes pratiques » auprès de leurs filiales
pour coordonner leurs actions, organiser et guider des interventions efficaces en faveur des
zones rurales.

Enjeux et recommandations pour les acteurs du secteur rural (OP, acteurs des filières)
Les acteurs des filières cherchent à favoriser l’accès de leurs membres à une gamme complète
de services tout en assurant la qualité et la sécurisation de l’approvisionnement et des
débouchés au sein des filières de production. Ces acteurs doivent chercher à renforcer leur
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gouvernance, à construire des partenariats avec les IMF et banques mieux à même, le plus
souvent, d’apporter des services financiers pérennes, à développer l’appui technique et la
production contractuelle qui sécurisent les producteurs.

Enjeux et recommandations pour les gouvernements
Au niveau des Etats, il s’agit de renforcer le secteur rural en réduisant les risques et en
limitant les coûts. Pour cela, les gouvernements peuvent inciter au développement des
services financiers ruraux (fiscalité, réglementation, etc.), développer des infrastructures,
renforcer les ressources humaines (formation, incitations pour travailler en zones rurales), et
construire des politiques publiques qui prennent en compte la place des subventions pour le
secteur rural (intrants, infrastructures, prix, bonification ?).

Perspectives au niveau du RFM
Les suites de ce travail peuvent s’envisager, en coordination avec la Fondation FARM, pour
appuyer la construction d’alliances (guides méthodologiques et « bonnes pratiques »
d’intervention pour les banques, les OP, les acteurs des filières, etc.), travailler sur la place et
le rôle des fonds de garanties, de l’appui aux services non financiers, appuyer le
développement des innovations (expérimentation et diffusion, aide à l’adoption), aider au
renforcement des IMF intermédiaires (gouvernance, ressources humaines, SIG), et
accompagner la réflexion autour des politiques publiques.
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Introduction : présentation de la démarche

Contexte

Le Ministère des Affaires étrangères et européennes dans le cadre de la Composante 3
(communication et capitalisation) du Programme de Renforcement Institutionnel de la
Microfinance et de son Environnement (PRIME) a souhaité mettre en place une instance
informelle d’échanges, de concertation et de capitalisation entre acteurs français de la
microfinance : le Réseau Français de la Microfinance (RFM).
Le RFM est composé :
- des bailleurs : MAE, AFD ainsi que les banques françaises impliquées dans le secteur;
- des opérateurs : ONG et bureaux d’études ;
- des Universités et centres de recherche (impliqués dans le secteur) ;
- de personnes ressources ;
Epargne Sans Frontière (opérateur du PRIME) en assure le secrétariat, est chargé de
l’animation et du suivi technique.

Au cours d’une première réunion en octobre 2006, les thèmes et modalités de travail ont été
discutés. Une seconde rencontre en mars 2007 a conduit à la formation de trois sous-
commissions thématiques:
1. Valorisation de l’épargne des migrants pour le développement
2. Les articulations entre la microfinance et la micro-assurance
3. Financement du développement rural.

La présente synthèse présente une revue bibliographique et un travail d’échange
d’expériences des membres de la sous-commission sur le financement du développement
rural. Différentes organisations françaises ont participé à ce travail de synthèse : CERISE et
ses membres, BNP Paribas, Crédit Agricole Consultant, COFIDES, AFD, MAEE, Planet
Finance. Des échanges ont également été conduits avec des partenaires français et
francophones travaillant sur ces thèmes, avec en particulier un partenariat étroit avec la
fondation FARM qui a organisé en décembre 2007 un colloque sur la microfinance pour
l’agriculture des pays en développement2.
L’objectif de cette sous-commission est en effet de valoriser et capitaliser sur les expériences
des différents acteurs du Réseau français de la microfinance concernant le financement du
développement rural en vue d’établir des recommandations nécessaires à la définition des
futures orientations stratégiques françaises sur ce thème et ce, à la lumière du positionnement
des autres acteurs, de l’actualité et de la documentation présente sur le sujet.

2 http://www.fondation-farm.org/
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I – Etat des lieux

1.1 Les spécificités du financement du monde rural et agricole

Le monde agricole et rural comporte un certain nombre de spécificités. Le monde rural est
caractérisé par une approche géographique et territoriale (zones à faible densité de population,
éloignées des centres urbains, dont l’activité principale se focalise autour de l’agriculture). Le
monde agricole est caractérisé davantage par une approche sectorielle et économique centrée
sur les caractéristiques propres de l’activité agricole et de ses contraintes.
Tant par l’approche territoriale (isolement et faible densité de population) que par l’approche
sectorielle (contraintes agricoles), le financement rural se révèle généralement difficile,
coûteux et risqué (Chalmers, 2005; Usaid, 2003 ; Wampfler et Lapenu, 2002 ; Zeller, 2003 ).

- La dispersion territoriale, l’éloignement, l’hétérogénéité des populations et la faiblesse des
infrastructures de transports et de communication, rendent coûteux l’accès aux services
financiers et le développement d’un maillage territorial en milieu rural, notamment en cas de
faible densité et d’enclavement important ;
- L’importance des risques agro-climatiques, économiques et sociaux auxquels sont
confrontées les activités rurales ainsi que le caractère saisonnier des activités agricoles, leur
faible rentabilité, leur relative «spécialisation» et le risque « covariant » qu’elle induit
conduisent souvent à un faible niveau de revenu ; la faible rentabilité du secteur agricole rend
en particulier difficile l'endettement aux taux pratiqués par la microfinance ; l’importance,
dans la plupart des pays, de la pauvreté rurale réduit en outre les capacités des ménages à faire
face aux risques ;
- La faiblesse des ressources humaines (faible niveau de formation et peu d’incitations pour
les personnes formées à travailler en zones rurales) complique le développement d’une offre
locale de services ;
- Le manque de garanties appropriées et les cadres règlementaires, légaux et politiques peu
favorables fragilisent les transactions financières, en particulier le problème de la fiabilité
juridique ou même de l’existence des titres fonciers ;
- La «culture du crédit », où le prêt est parfois confondu avec un don, du fait des antécédents
institutionnels en matière de crédit (banques publiques de développement) et qui se retrouve
encore parfois à l’heure actuelle lors de périodes électorales ou dans des positions populistes
de certains gouvernements, compliquent les remboursements des prêts.

Les marchés financiers ruraux et agricoles sont alors contraints par des coûts de transactions
élevés et des risques importants qui freinent le développement des services financiers.

On souligne le plus souvent les risques et les contraintes du secteur rural, mais un certain
nombre d’atouts doivent aussi être relevés, sur lesquels les institutions financières s’appuient
dans leur offre de services financiers ruraux :

- la forte cohésion sociale qui persiste dans beaucoup de zones rurales, basée sur une
tradition d’entraide dans les travaux agricoles et de solidarité entre les familles ;

- la plus faible concurrence dans l’offre de services financiers, et en particulier, le risque
moindre d’interférences des systèmes de crédit à la consommation qui entraînent
parfois les ménages dans le surendettement ;
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- le plus faible impact des crises urbaines qui permettent généralement aux zones rurales
de se baser sur une plus grande stabilité socio-économique ;

- une diversité d’acteurs pouvant prendre en compte les contraintes des familles rurales
et établir des alliances pour favoriser leur accès aux services financiers : organisations
de producteurs, ONG, acteurs locaux du développement, etc.

Par ailleurs, au niveau du secteur agricole, le contexte international ces dernières années peut
être considéré comme plus favorable : augmentation des prix des matières premières,
réduction des aides à la production dans les pays riches, enrichissement des populations
moyennes des pays émergents (Brésil, Russie, Inde, Chine) qui tire la demande,
développement potentiel de nouveaux débouchés comme les bio-carburants.

1.2 Un renouveau de l’intérêt pour le financement rural et agricole

Le constat partagé d’une offre réduite de services financiers pour l’agriculture a amené, ces
dernières années, un renouveau de l’approche en faveur de leur développement.

Le dernier rapport sur le développement dans le Monde 2008 de la banque mondiale (World
Bank, 2007) se centre sur l'agriculture et montre que le thème du développement agricole
revient sur le devant de la scène après avoir été longtemps oublié. La conférence introductive
d’Alain de Janvry à Rome en mars 20073, s’appuyant sur ce rapport de la Banque Mondiale, a
mis en perspective les grandes évolutions de l’agriculture et du développement rural dans les
pays du Sud : un développement avéré, des perspectives croissantes notamment autour des
«marchés dynamiques », mais aussi un développement dual, des clivages qui
s’approfondissent et qui laissent l’Afrique Subsaharienne au bord du chemin, et un enjeu clé:
le rapide développement de l’économie rurale non agricole. Ces évolutions conditionnent
dans le futur la demande et l’offre de services financiers agricoles.

Dans les années 60-70, le financement du secteur rural et agricole a été fondé sur une
intervention étatique forte, s’appuyant sur des banques publiques de développement et une
offre de crédit subventionné développée comme un « intrant » parmi d’autres, pour la
production agricole. A partir des années 1980, l’échec de l’offre de crédit subventionné et la
défaillance des Etats ont été mis en avant pour justifier la fermeture des banques publiques, la
libéralisation du secteur financier et le développement de la microfinance.

A l’heure actuelle, les interventions cherchent à tirer les leçons des échecs passés et des
défaillances de l’Etat comme celles du marché, et reconnaissent à la fois le besoin d’un
marché qui fonctionne et d’un Etat qui intervienne de façon efficace. Des voies intermédiaires
avec des acteurs publics et privés plus diversifiés sont recherchées. Une conception moins
monolithique de la division entre public et privé permet de définir les périmètres d’action et
les rôles respectifs de l’Etat, du secteur privé et de la société civile (Bouquet, 2008). Les
pistes opérationnelles portent sur les synergies entre acteurs, avec en particulier les liens entre
la microfinance et les organisations professionnelles agricoles, sur le nouveau rôle des
banques, le rôle des acteurs dans les filières agricoles, et plus généralement sur la place des
bailleurs et des politiques publiques.

3 Conférence sur la recherche et la finance rurale - Transformation des résultats en politiques et actions, Rome, FAO,
Fondation Ford et FIDA, 19-21 mars 2007.
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Quelques grandes étapes, identifiées par des rencontres et des publications majeures,
jalonnent ces dernières années une réflexion nouvelle et un intérêt plus marqué pour le
financement rural et agricole.

1.2.1 Evolution du discours stratégique et programmatique des bailleurs
pour le financement du secteur rural

Zeller (2003) lors de la conférence de l’USAID « Paving the way to rural finance », a ainsi
identifié trois principales motivations pour un intérêt accru des bailleurs pour la finance
agricole et rurale : tout d’abord, le secteur agricole reste le secteur économique le plus
important, en particulier pour les pauvres, dans beaucoup de pays en développement ; par
ailleurs, des marchés financiers améliorés accélèrent la croissance rurale et agricole et
conduisent à une croissance plus forte et moins de pauvreté. Enfin, on note un plus grand
optimisme donnant l’idée que les bailleurs pourront tirer des enseignements des défaillances
passées et des réussites présentes pour lancer une nouvelle vague de finance rurale et agricole
dans le futur.

Pour les bailleurs tels que l’USAID, l’intérêt de chercher à combler l’inadéquation entre offre
et demande dans la finance rurale et agricole repose sur des hypothèses sur le rôle des zones
rurales et agricoles dans la croissance économique et le rôle que joue la finance pour lever des
obstacles majeurs pour cette croissance :

- la croissance économique dans les pays en développement (PED) sera atteinte plus
efficacement en améliorant les opportunités économiques dans les zones rurales où
vivent la plupart des pauvres.

- La clé pour améliorer les opportunités économiques dans les zones rurales est une
amélioration dans la productivité agricole et une croissance plus équitable et plus large
du secteur agricole.

- La clé pour atteindre ces objectifs est un meilleur accès aux services financiers
spécifiquement adaptés aux ménages ruraux, aux entreprises rurales et au secteur
agricole.

- Pour lever ces contraintes financières, il faut comprendre les filières (« chaînes de
valeur ») agricoles et l’offre et la demande de services financiers et évaluer et
construire avec les capacités des acteurs et institutions existants pour offrir des
services financiers appropriés.

Pour Gonzalez-Vega (2003), ce nouvel intérêt est en effet lié à la reconnaissance que la plus
forte incidence et profondeur de la pauvreté se trouve dans les zones rurales et que les
programmes d’ajustement structurel n’ont pas suffi à intégrer les ruraux pauvres et à créer une
croissance économique rapide, large et durable.

L’AFD, engagée de longue date dans le financement rural, a évolué à la fin des années 90
pour s’inscrire dans une vision sectorielle incitant aux coopérations, articulations, synergies
entre acteurs et institutions (BIM 2003).

La Banque mondiale publiait un document de référence en 2005 (World Bank, 2005) afin de
répondre aux défis de la finance rurale. Il n’est plus temps, pour les auteurs, de simplement
ajouter des lignes de crédit et un peu d’assistance technique à des projets ruraux et multi-
sectoriels. Dans une nouvelle vision de la finance rurale, il s’agit d’avoir une approche
globale s’appuyant sur trois volets : de bonnes politiques comprenant un cadre légal,
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règlementaire et de supervision favorable, des infrastructures financières et physiques ; et des
institutions financières solides et diversifiées.

1.2.2 Les débats actuels et les acteurs qui les portent

Le besoin d’une action renouvelée vers le secteur agricole
En 1998, l’initiative conjointe de la FAO et de la GTZ (FAO, GTZ, 2000) propose d’ouvrir « un nouveau
regard sur le financement agricole ». Pour ces bailleurs, « il est paradoxal de constater que, à un moment où les
conditions du marché sont favorables à l’expansion de l’agriculture [demande plus forte et diversifiée, marchés
mondiaux plus libres, changements positifs des termes de l’échange, etc.] et à sa contribution au développement
économique général, et où les institutions financières locales se développent et améliorent leur capacité de
mieux servir les populations rurales, les fonds destinés à l’agriculture font l’objet dans de nombreux pays d’une
chute précipitée. C’est cette contradiction qui a motivé la décision de jeter un nouveau regard sur le
financement agricole ».

Le renforcement des marchés financiers ruraux
En juin 2003, c’était à Washington que bailleurs, chercheurs et praticiens4 cherchaient à préparer la voie pour la
finance rurale en tirant les leçons et les « meilleures pratiques » pour construire des marchés financiers durables
adaptés aux défis propres des économies rurales. «The solutions to the obstacles encountered in rural finance
will be more than credit and more than agriculture. Today's rural finance solutions require an integrated systems
development approach.”

En juin 2006, le PNUD et le FENU ont organisé à Dakar une conférence sur l’inclusion financière en Afrique.
Elle a porté sur les défis et obstacles liés à la construction en Afrique de secteurs financiers ouverts à tous, et
une des sessions portait plus spécifiquement sur le développement de la finance rurale et agricole en Afrique
(Daffé, 2006 ; Wekwete 2006). La conférence s’appuyait en particulier sur le cadre et les recommandations du
« Livre Bleu » du PNUD « Construire des secteurs financiers inclusifs pour le Développement » (Adéchoubou
2006).

En mars dernier a eu lieu à Rome une conférence internationale sur la recherche en finance rurale5 afin de
faciliter les liens entre chercheurs et opérateurs (Wampfler, 2007). Les progrès de la finance rurale ont été mis
en évidence sur tous les continents, Chine comprise. L’importance de bien connaître ses clients, d’adapter les
produits aux besoins et contraintes des clients, la nécessité de bonnes pratiques et l’importance du cadre
réglementaire, sont des éléments bien connus qui ont été largement rappelés et documentés par la conférence.

Les liens avec les acteurs autour de la microfinance
Le séminaire de Dakar6 en janvier 2002 s’interrogeait sur le financement de l’agriculture familiale dans un
contexte de libéralisation et la contribution possible de la microfinance (cf. fiche N°1). Un an après, au Burkina-
Faso, les organisations de producteurs et les IMF poursuivaient un dialogue à deux voix pour le financement de
l'exploitation familiale rurale sur les cas du Burkina Faso, du Mali, du Niger et du Sénégal7 (Sos Faim et al.,
2004)8. Ces rencontres ont cherché en particulier à renforcer les liens et ouvrir la voie de collaborations entre le
secteur de la microfinance et celui des organisations de producteurs (OP) afin de renforcer l’offre de services
financiers adaptés aux besoins du secteur rural.

Les innovations prometteuses
A Rome, les perspectives ouvertes par les «innovations » en termes de produits, de procédures et d’outils de la
microfinance rurale ont également été largement analysées : crédit bail, warrantage, cartes bancaires, nouvelles
technologies de l’information, liens contractuels avec l’agribusiness, etc. Le développement de techniques
d’assurances, y compris agricoles, semble ouvrir de nouvelles perspectives de maîtrise du risque. Ce faisant, les

4 Paving the Way Forward for Rural Finance: An International Conference on Best Practices; USAID, DFID, WOCCU et
BASIS.
5 FAO, Fondation Ford, FIDA.
6 Le financement de l’agriculture familiale dans un contexte de libéralisation : quelle contribution de la microfinance ? Cirad,
Cerise, Enda-Graf, MAEE, CTA, Afraca, Fida.
7 Dialogue à deux voies pour le financement de l’exploitation familiale rurale ; SOS-Faim, Sidi, Inter-réseaux, Prodia.
8 Sur le thème des relations OP-IMF, on peut aussi citer la rencontre de mai 2006 à Bruxelles sur le rôle des OP dans le
financement de l’agriculture familiale (CTA/ ROPPA/ UE/ FAO), voir BIM du 21/10/03 (Wampfler, 2003).
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banques s’intéressent plus fortement au monde rural, et plusieurs d’entre elles sont venues présenter leurs
actions de finance rurale, implantation directe en milieu rural ou refinancement de la microfinance. Cependant,
cette progression rapide et significative ne peut pas masquer les limites actuelles de la microfinance, qui peine
toujours à se développer dans les régions rurales reculées et à financer significativement l’agriculture.

1.2.3 Une offre toujours insuffisante

En 2002, au cours du séminaire de Dakar9, l’analyse de l’offre avait confirmé que la
libéralisation des secteurs agricoles et financiers a abouti à une raréfaction et à un
renchérissement de l’offre de financement agricole. L’offre publique a été fortement réduite,
et n’est que faiblement compensée par l’offre du secteur bancaire commercial. Le secteur de
la microfinance se développe en milieu rural, mais reste globalement fragile. Ainsi, en 1999,
son taux de pénétration en milieu rural est de l’ordre de 20% des ménages dans la zone
UEMOA.
Dans ce contexte, il était noté que la microfinance apportait une contribution significative à
l’agriculture : ainsi, en Afrique de l’Ouest, un tiers de son portefeuille de crédit annuel était
tourné vers l’agriculture (soit une contribution de 25 milliards CFA en 1997). Cependant,
même significative, cette contribution a des limites importantes. Les volumes de crédit offerts
sont faibles face aux besoins de financement de l’agriculture. Si de grandes institutions,
essentiellement mutualistes, telles que la FECECAM au Bénin ou Kafo Jiginew au Mali se
sont développées dans les zones agricoles sécurisées (zones de cultures de rente, filières
intégrées, périmètres irrigués, …), la microfinance restait encore peu présente dans les zones
d’agriculture vivrière non sécurisée.
Il était noté que l’objectif de viabilité financière de la microfinance risquait d’accentuer
encore le retrait des zones défavorisées ou non sécurisées. Hormis les institutions directement
issues du milieu agricole, les grands réseaux de microfinance investissent peu dans
l’agriculture. L’offre de crédit est limitée au court terme, et répond mal à une demande
diversifiée. L’offre d’épargne est mal adaptée et n’arrive pas à concurrencer les formes
d’épargne traditionnelles (bétail, stock de céréales). Enfin, les expériences d’assurance
agricole (récolte, bétail, etc.) sont peu nombreuses et peu concluantes.

Aujourd’hui, sur la base de données souvent trop générales ou sur des zones géographiques
spécifiques, on observe une offre encore limitée.

Ainsi, Servet et Morvant (2007) ont cherché à faire le lien entre la part du secteur rural et
agricole dans l’économie et l’inclusion financière. À partir des données rassemblées par la
FAO dans son Rapport 2006, il leur a été possible de croiser les données de l’inclusion
financière pour chaque pays (Honohan, 2006) avec d’autres variables telles que : le
pourcentage de la population rurale, la part de l’agriculture dans le PIB et la part de la
population active travaillant dans l’agriculture. Il en ressort une corrélation négative entre
l’accès aux services financiers et les autres variables. Plus la part de la population rurale et
agricole est élevée et plus la part de l’agriculture dans le produit intérieur brut est forte, plus le
taux d’inclusion financière est faible.

9 Le financement de l'agriculture familiale dans le contexte de libéralisation : quelle contribution de la microfinance ? Dakar,
Sénégal, CIRAD, CERISE, CTA, FIDA, MAEE, ENDA, Janvier 2002
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Part du secteur agricole dans l’économie et inclusion financière

Source : Servet, Morvant (2007) à partir de Honohan (2006) et FAO (2006)

D’après ces données, on observe les taux d’inclusion les plus faibles dans les pays où le
pourcentage des actifs dans l’agriculture et la contribution de l’agriculture au produit intérieur
brut sont plus élevés.

Afin de mieux apprécier le niveau d’accès aux services financiers, non plus des ménages mais
des petites entreprises, informelles pour l’essentiel, (Honohan, 2006, et Servet, Morvant,
2007) fait état de données d’enquêtes réalisées par la Banque Mondiale auprès d’entreprises
localisées dans quelques pays africains. Il ressort que 41% d’entre elles se trouvent dans une
situation de contrainte de crédit (credit constrained) –elles ont sollicité un crédit et ne l’ont
pas obtenu ou encore n’ont pas sollicité car elles ne présentaient pas les garanties suffisantes
pour l’obtenir-. L’auteur précise ensuite que les entreprises agricoles sont cependant sous-
représentées dans l’échantillon, or, il est prouvé que ce secteur est beaucoup plus contraint
dans l’accès aux sources de financement (Honohan, 2006). Dans ce contexte, on peut
légitimement estimer que plus de quatre petites entreprises agricoles sur dix font dans ces
pays d’Afrique face à des contraintes de crédit.

Sur des données relativement récentes portant sur l’Amérique latine, Trivelli et Vénéro (2007)
font un point par pays et notent la part du crédit agricole sur le total des crédits 2004-2005.
Ils observent que sur le total des crédits déboursés, une part relativement faible est destinée à
financer des activités agricoles (8% du total des crédits en moyenne sur 18 pays). Dans
presque tous les cas, le pourcentage de crédit agricole (par rapport au total des crédits) est
inférieur à la contribution du secteur agricole dans l’économie nationale (10% du PIB en
moyenne).
Dans certains pays, comme le Chili par exemple, le pourcentage de crédits destinés au secteur
agricole est relativement faible (4,6%). Néanmoins, étant donné le degré élevé de pénétration
financière, ceci équivaut à un portefeuille de plus de 3,2 milliards de dollars pour ce secteur
(qui emploie moins de 20% de la population économiquement active, soit 1,24 millions de
personnes). Au contraire, dans le cas du Paraguay, on consacre 28% des crédits à
l’agriculture, mais comme le montant total du crédit est relativement faible, cette part ne
représente que 431,2 millions de dollars (le secteur emploie près de 40% de la population
économiquement active, soit 0,91 millions de personnes).
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Le crédit agricole par habitant rural est le plus élevé au Chili (1 479 USD), en Argentine
(458,2 USD) et au Panama (424 USD). Les pays pour lesquels ce ratio est le plus faible sont
la République Dominicaine (49,3 USD) et le Guatemala (44,5 USD).

D’une façon générale, le constat est partagé que l’offre reste encore insuffisante. Pourtant, le
secteur financier a développé des innovations pour le financement du secteur rural et agricole
dont on verra qu’elles restent encore peu diffusées.
On observe donc un regain d’intérêt pour le secteur rural et agricole et son financement. Il
constitue un secteur majeur de l’économie de la plupart des pays du Sud et les besoins de
financement sont diversifiés pour pouvoir moderniser et renforcer le secteur rural, créer des
emplois ruraux et limiter l’engorgement des villes et les mouvements de migrations.
Malgré les contraintes de ce secteur, des pistes prometteuses sont ouvertes en termes de
diversité d’acteurs et d’institutions à solliciter et de produits sécurisés à offrir.
Où en sommes-nous dans les avancées et quels rôles pourront jouer les acteurs français et
francophones pour renforcer le financement du secteur rural ?

II – Les acteurs et les institutions financières rurales

2.1 Deux entrées pour la finance rurale et agricole : le secteur
financier et la filière

Une première approche de la finance rurale et agricole prend le secteur financier comme point
de départ et souligne le rôle important des institutions financières pour faciliter l’accès à une
large gamme de services.
Un certains nombre de débats structurent cette approche de la finance rurale et agricole par le
secteur financier en particulier en termes de gouvernance, parmi lesquels on retrouve en
particulier la nature des modèles et le type d’approche, la réflexion sur la taille et la distance,
ou encore les liens avec la finance urbaine pour déterminer les facteurs de succès du
financement rural.

L’objectif est de construire les capacités à long terme et trouver les incitations pour que les
institutions offrent des services financiers au secteur rural et agricole.

Les avantages comparatifs par rapport à des approches « filières » des institutions financières
sont les suivantes:

- capables, en théorie, d’offrir une large gamme de services y compris des prêts à long terme,
de l’épargne, des produits d’assurance, des transferts, etc. ; dans la réalité, la gamme reste
limitée.

- Accès à des ressources externes et donc en bonne position pour servir de nouveaux clients et
adapter des produits aux ressources disponibles.

- Historiques de crédits transparents qui permettent au client de passer d’une institution à
l’autre.

- Crédit non lié à une culture ou une production spécifique ce qui permet une offre régulière,
même si les conditions de marché changent.

- La structure de marché tend à développer des relations moins monopolistiques ou prédatrices.
- Durabilité de l’offre, indépendamment de la conjoncture sur une filière de production.
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Les limites peuvent être énumérées comme suit :
- certain degré d’ignorance des relations et modèles de gestion de risques dans les filières

agricoles (voir en particulier les relations difficiles entre organisations professionnelles
agricoles (OPA) et IMF) ;

- expériences passées négatives qui contribuent à une perception de risques élevés rendant les
institutions financières méfiantes dans la promotion des investissements du secteur agricole ;

- faiblesse des systèmes de titres de propriété, des lois sur les garanties et systèmes judiciaires
qui représentent une contrainte forte pour prêter. Les réformes politiques ou les innovations
dans les méthodes de prêts sont souvent des processus longs.

Une deuxième approche de la finance rurale se centre sur la filière ou « chaîne de valeurs »
(value chain). Elle prend la filière de production comme point de départ soulignant les
financements qui sont proposés tout au long de la chaîne agricole de valeur (par exemple les
fournisseurs d’intrants, les transformateurs, les intermédiaires et les acheteurs) et les services
financiers sont le plus souvent combinés avec des activités de commercialisation et
éventuellement de l’assistance technique.

Chaîne de valeur ou filière

Un produit (ou un service) est généralement créé lors d’un processus qui relie les producteurs primaires, les
fournisseurs d’intrants, les acheteurs, les transformateurs, les vendeurs et les clients dans la filière.
Dans l’approche de la filière, il est généralement nécessaire d’identifier les sous-secteurs et les chaînes de
valeur à améliorer, et d’analyser et de cartographier la filière ou le secteur choisi. Diverses stratégies
d’amélioration sont ensuite identifiées, comme l’aménagement des marchés ou de l’entreposage, l’organisation
des groupes de producteurs en vue de tirer profit des intrants, la liaison entre les fournisseurs d’intrants et les
producteurs ou entre les producteurs et les acheteurs, l’identification des activités ou des technologies de valeur
ajoutée qui permettent de diminuer les coûts, les sources de financement.

L’approche du financement par la filière repose sur une longue histoire, envisagée, dans les
filières de développement intégré comme les filières cotonnières d’Afrique de l’Ouest ou les
filières café en Amérique latine, comme une bonne façon de réduire le risque de non
remboursement.
Ce mode de financement a été, pendant longtemps, le principal vecteur de financement
agricole dans certaines zones de filières d’exportation.

Ici, les avantages comparatifs des filières (par rapport aux institutions financières) sont les
suivants :
- les schémas se basent sur des relations existantes ;
- ils dépassent les contraintes d’information du fait de la familiarité et la confiance entre les

acteurs et peuvent accepter des formes non traditionnelles de garanties telles que les
récoltes sur pied ou les stocks ;

- ils ont des mécanismes de remboursement « intégrés » ;
- ils facilitent l’offre d’assistance technique aux producteurs ;
- bien souvent, les acheteurs, vendeurs et fournisseurs d’intrants sont les seuls acteurs

offrant des crédits.
- Les organisations professionnelles agricoles peuvent jouer un rôle actif dans ces filières de

défense des intérêts de l’agriculture et de fourniture d’appui aux petits producteurs pour
l’accès aux services financiers.

Les limites portent sur les points suivants :
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- acteurs non spécialisés dans l’offre de services financiers qui ne proposent généralement
que des crédits à court terme et focalisés sur la production de la filière et non sur les
besoins des ménages ruraux.

- sans accès au capital par des institutions financières, contraintes de liquidités.
- crédit souvent lié à une production spécifique : risques de dépendance, évolution difficile

si les marchés changent.
- acteurs de la filière souvent en situation de monopole géographique.
- du fait des coûts de transaction, on peut retrouver un biais en défaveur des petits

producteurs.
- des cadres règlementaires inadaptés peuvent empêcher la prise de garanties non

traditionnelles.

Dans la prochaine section, le fonctionnement et les acteurs de ces deux approches seront
détaillés pour analyser comment ils contribuent au financement du secteur rural et agricole.

2.2 L’approche de la finance rurale par le secteur financier

2.2.1 L’importance de la gouvernance des institutions financières rurales
La pérennité des IMF requiert non seulement la pérennité financière et l’adaptation aux cadres
juridiques existants, mais aussi une vision stratégique claire et une organisation transparente,
efficace et acceptée par tous les acteurs directs (salariés, élus, clients, opérateurs, bailleurs ou
actionnaires). Ces questions sont regroupées sous le concept de « gouvernance » (CERISE,
2005).

Avant d’entrer dans une discussion sur la gouvernance en zones rurales, il peut être important
de rappeler que, quels que soient les modèles et formes d’organisation, on peut identifier des
conditions minimales nécessaires, à ce jour, pour que des institutions de microfinance
puissent fonctionner et se développer :
- Une économie qui fonctionne: existence de marchés locaux suffisamment ouverts,
proximité de marchés extérieurs, diversification des activités économiques, pas trop de
dépendance vis à vis d’aléas climatiques, pas trop de chocs liés aux prix mondiaux etc.
- Des capacités des populations à entreprendre et un esprit d’entreprise.
- Un environnement pas trop marqué par des logiques d’aide, que celles-ci soient
induites par des ONG caritatives ou par un bailleur ignorant ou ne respectant pas les « bonnes
pratiques » internationalement reconnues pour la microfinance10 ou par un gouvernement en
recherche de popularité électorale. Les risques de distorsions et de concurrence déloyale en
tout cas, doivent pouvoir être limités.
- Un temps suffisant pour accompagner l’évolution des mentalités, susciter des
initiatives, créer des modèles alternatifs, etc.

Lorsque ces conditions minimales sont réunies, on peut définir ce qui peut constituer un socle
commun de la gouvernance, condition sine qua non d’un bon pilotage de l’institution. Ce
socle commun se situe au niveau des « principes d’organisation » et des « techniques
d’information ». La gouvernance d’une IMF s’exécute comme une chaîne continue entre la

10 Les bonnes pratiques sont un principe construit qui traduit des polémiques et des rapports de force entre bailleurs et autres
parties prenantes. En particulier la question des bonnes pratiques fait encore débat entre bailleurs sur certains points comme
la bonification des taux.
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stratégie, la diffusion de l’information, les prises de décision, l’exécution et le contrôle. Tout
chaînon manquant ou faible fragilise l’ensemble de la structure. Ainsi, plus particulièrement
en zones rurales, soumises à des risques co-variants et des contraintes évoquées en
introduction, il faut donc établir une cohérence d’ensemble des maillons. Divers travaux se
sont penchés sur la gouvernance des IMF en zones rurales (CERISE, 2002 et 2005 ; AFD,
2007) dont des éléments de conclusions sur la gouvernance sont présentés ci-dessous.

Les principes d’organisation portent sur les rôles et responsabilité des acteurs, et comportent
un certain nombre de spécificités du fait des contraintes rurales :

- clarté des objectifs ou des missions à moyen terme, cohérence entre objectifs, activités
et moyens, claire répartition des tâches et des responsabilités (organigramme, degré de
délégation/décentralisation, profil de postes, etc.) : en zone rurale, on cherche à garder
le « cap » et la vision du financement rural pour s’assurer de desservir ces zones, de
définir les rôles et responsabilités des acteurs au sein de la structure pour favoriser le
financement rural et éviter une dérive éventuelle par exemple vers les zones urbaines,
moins contraintes.

- politique de ressources humaines (niveau adéquat de recrutement, formation initiale et
continue, niveau de salaire, etc.), système d’incitations positives (promotion, prime,
etc.) et négatives (sanctions, licenciement, etc.). Un point crucial portera sur la
formation des salariés (et des élus dans les modèles participatifs) ayant un faible
niveau de scolarisation initial et une faible incitation pour les plus formés à travailler
en zone rurale ; le niveau de prise de décision doit aussi être adapté à l’isolement des
caisses de base des IMF et la répartition des tâches et des responsabilités adaptée à
l’environnement social des acteurs. Comme le note l’AFD (2007), la gestion des
ressources humaines demeure un enjeu fondamental compte tenu de la pénurie de
cadres qualifiés, de la grande difficulté de recruter dans des provinces éloignées – et
de la concurrence dans le recrutement –, du besoin accru de compétences face à la
diversité des services financiers à proposer pour asseoir la pérennité des IMF dans des
zones reculées.

Sur les techniques d’information, les études notent qu’aucune institution de microfinance ne
fonctionne correctement sans :

- un système d’information efficace, rapide, fiable, et décentralisé jusqu’aux caisses de
base, et un système complémentaire d’indicateurs et de suivi-évaluation ; les
difficultés de communication et de transmission de l’information en zone rurale
accentuent cette pression pour un système d’information adapté.

- des systèmes de contrôle, interne et externe, qui valident la qualité des informations et
soient adaptés à la décentralisation et aux mécanismes de réduction des coûts de
transaction développés pour des zones isolées tout en maintenant la régularité et le
croisement des contrôles.

On évoquera plus particulièrement dans les sections suivantes sur ces questions de
gouvernance, sur la réflexion autour des modèles, les questions de taille et de couverture
nationales ou locales et la place de la finance urbaine.

2.2.1 Quels modèles d’intervention et modes d’organisation dans les
zones rurales?

On peut s’interroger sur les facilités ou limites des modèles pour proposer des services
financiers adaptés au financement agricole et rural.
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Les modèles de caution solidaire, à base de salariés

Les modèles de caution solidaire de type Grameen Bank11, font appel à la cohésion sociale, à
l’échelle restreinte d’un groupe de 5 à 10 personnes pour assurer les remboursements. Les
transactions financières se font par l’intermédiaire d’agents de crédit.
Le modèle strict (petits groupes solidaires et travail exclusivement salarié) reste peu adapté en
milieu rural, en particulier en Afrique : faible densité de population, coûts de transaction
élevés pour les groupes, risques co-variants sur les activités qui peuvent créer des tensions au
sein des groupes et qui rendent inefficace le principe de la caution solidaire, migrations hors
des zones rurales incompatibles avec son mode de fonctionnement basé sur des réunions
régulières, etc.
En zone rurale, c’est plutôt des modèles participatifs – coopératives, associations villageoises,
etc. – où les membres prennent en charge une partie des transactions à la place des agents de
crédits qui seront privilégiés.

Les modèles participatifs : coopératives et banques autogérées

Les coopératives d’épargne et de crédit sont aujourd’hui une composante essentielle de la
microfinance rurale. Elles sont gérées par leurs membres. Chaque membre est propriétaire de
la structure et a un droit égal (un homme, une voix). La gestion technique est assurée par des
salariés.
Au sein de la microfinance africaine, ce sont les réseaux mutualistes qui ont la plus forte
contribution au financement de l’agriculture. Les réseaux coopératifs et mutualistes du Centre
d’Innovation financière (CIF) tels que Kafo Jiginew au Mali ont su offrir des services adaptés
au financement de l’agriculture (cf. encadré sur le crédit équipement), lorsque, en particulier,
la gouvernance associe des producteurs agricoles.
Comme l’évoque Fraslin (2007), « le modèle mutualiste, dominant à Madagascar, a montré
son efficacité dans les zones rurales denses, articulées au marché et où les populations
bénéficient d’un niveau relativement satisfaisant d’éducation, il a aussi montré ses limites
dans les zones moins denses, enclavées et défavorisées sur le plan des services de base,
notamment éducatifs. Il est alors confronté à des problèmes de coûts des opérations ainsi qu’à
des problèmes de qualité de gouvernance. »

ACBA en Arménie

ACBA banque (actuellement ACBA-Crédit Agricole banque) a été créée ex nihilo sous forme de banque
coopérative, la première de ce genre au sein de l’ancienne URSS, en mai 1996. Comptant 37 700 membres (au
31/12/2006) et présente dans tout le pays, elle est, après 10 ans d’opération, leader du système bancaire
arménien. Tout en conservant sa priorité au financement agricole, la banque s’est transformée progressivement
en une banque universelle, en diversifiant ses opérations de crédit vers les petites et moyennes entreprises et en
offrant une large gamme de services à tout type de clientèle. En termes de gouvernance, l’institution se base sur
694 associations. Le capital est détenu par le groupe Crédit Agricole et par les unions régionales. Les conseils
d’administrations d’unions régionales sont composés de représentants élus des associations locales. Ces
associations sont elles-mêmes basées sur la libre adhésion d’agriculteurs privés. Au 31/10/2006, le portefeuille
de crédits se répartit comme suit : 29% pour l’agriculture, 42,4% pour le secteur du commerce, des services et
de la production, y compris le milieu rural et 28,6% pour d’autres secteurs. Parmi les facteurs de son succès, le
facteur humain (qualité et compétences des cadres arméniens) et en particulier la forte adhésion des agriculteurs
au projet apparaît comme un élément déterminant.

La forme coopérative donnée à ACBA est inspirée du modèle Crédit Agricole, sans toutefois être copiée. Il a

11 Première génération (groupes solidaires de 5 personnes).
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fallu s'adapter au contexte juridique et à la taille du pays. Il y a deux différences principales : d'une part les
entités de base sont des associations villageoises, et non des sociétés coopératives; les membres ne détiennent
donc pas de parts sociales, mais ont acquitté un modeste droit d'entrée (10 USD). Il n'y a pas de distribution de
revenu aux membres. D'autre part les Unions régionales sont de purs véhicules juridiques, dont le rôle est de
participer à la gouvernance de la banque, au nom des associations villageoises de leur région. Contrairement à
nos caisses régionales de crédit agricole, ce ne sont pas des banques et elles n'ont aucune activité propre. Cette
forme quasi-coopérative a été difficile à expliquer dans un pays où le terme coopérative avait été dévoyé. Elle a
joué un rôle très stimulant lors de la fondation de la banque, en donnant aux agriculteurs une opportunité unique
de participer à la gestion au travers d'une système authentiquement démocratique : élection des membres des
conseils d'administration au scrutin secret, interdiction pour les maires des villages de solliciter les suffrages.
Elle a permis très rapidement de créer un sentiment d'appartenance : ACBA était (et est toujours) leur banque, et
non pas un organisme para-étatique, tel que les anciennes banques soviétiques (notamment
l'Armagroprombank) dont les prêts n'étaient pas remboursés. L'association des agriculteurs aux décisions de
crédit a développé leur sens de la responsabilité et stimulé leur sens de la réciprocité (pourquoi n'apporterions
nous pas notre épargne à une banque qui nous a fait confiance ? ). Sans qu'il y ait une caution juridique des
membres de l'association, le sens de l'honneur et la solidarité villageoise incitent fortement les membres de
l'association à régler eux mêmes un problème de remboursement de la part d'un membre de l'association. Ce
"modèle" ne garantit pas à lui seul ni une bonne gouvernance ni une bonne gestion. Il y faut en plus un
management professionnel et indépendant des pressions politiques et sociales : l'avis négatif des administrateurs
sur une demande de crédit entraîne son rejet, un avis positif n'entraîne pas nécessairement l'accord de la banque.
Il y faut aussi un personnel honnête, en particulier des « credit officers » immunisés contre toute forme de
corruption. Le niveau d'éducation tant des agriculteurs que du personnel de la banque sont des facteurs de
succès qu'on ne rencontre sans doute pas au même degré en Afrique de l'Ouest.

Source : Crédit Agricole SA, fiche N°5.

Face en particulier, à la difficulté de mobiliser l’épargne, notamment en milieu rural, de
nombreuses adaptations du principe de base de l’épargne préalable et des modèles coopératifs
sont observées aujourd’hui.

Le modèle de « Caisses Villageoises d’Epargne Crédit Autogérées » (CVECA), a été
développé pour permettre de délivrer des services d’épargne et de crédit rentables dans des
zones rurales à faible densité de population, en particulier pour répondre aux besoins des
zones sahéliennes. Les CVECA reposent sur des possibilités de mobilisation d’épargne locale
(capacité des ménages, attractivité, culture etc.) appuyées par des lignes de refinancement et
sur l’existence de solidarité communautaire et des capacités (ou volonté) d’autogestion.

Les banques villageoises appuyées par les ONG telles que Freedom From Hunger ou FINCA
reposent également sur des principes d’autogestion et de renforcement des capacités des
membres.

Financement rural par les banques villageoises, le cas de CRECER en Bolivie

On peut citer le cas de CRECER, une institution bolivienne intervenant depuis 1985 à partir de l’intervention de
Freedom From Hunger. Cette organisation se base sur une méthodologie de banques communales autogérées
par les bénéficiaires et pratique surtout le crédit solidaire. Elle a connu une très forte croissance à partir de la fin
des années 1990 et représente aujourd’hui la plus grande ONG de microfinance du pays. Une grande partie de
son portefeuille est dédié aux zones rurales (53%), cependant, CRECER ne finance pas l’agriculture. Son apport
touche essentiellement les services (4%), l’artisanat (48%) et le petit commerce (48%) qui sont des secteurs qui
occupent surtout des femmes, public cible de l’IMF. En outre, les études d’impact réalisées en Bolivie montrent
qu’à la différence d’institutions qui pratiquent le crédit individuel, les entités spécialisées dans le crédit solidaire
influencent fortement le capital circulant et le revenu familial de leurs clients, mais elles n’ont que peu d’effet
sur le capital fixe et le niveau d’emploi.

Sources :
Fritschy Cédric, La Microfinance en crises: succès et échecs de l'expérience bolivienne, Genève, Institut
Universitaires d'Etudes du développement, 2007.
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Finrural, Boletín mensual de autorregulación, La Paz, Mayo 2007.
Finrural, Estudios de Impacto : 2002 & 2006.

Les modèles autogérés sont bien adaptés en milieu rural, permettant une meilleure maîtrise
des coûts de transaction mais ils financent généralement peu l’agriculture (contraintes de
ressources, petites unités plus sensibles aux risques covariants etc.).

Les banques publiques

A l’heure actuelle, les banques de développement reviennent sur le devant de la scène.
Comme l’évoque le prochain rapport sur le développement dans le monde (World Bank,
2007), les IMF ne peuvent pas à elles seules fournir l’ensemble des services financiers ruraux.
On note ainsi un infléchissement pour une « réhabilitation » des banques agricoles publiques
qui peuvent, avec une forme de privatisation, créer des partenariats publics – privés (« public-
private institution ») qui répondent aux besoins de la finance rurale et agricole.
L’exemple de Banrural au Guatemala est cité comme une banque publique défaillante
transformée avec succès, fonctionnant aujourd’hui avec un modèle de gouvernance innovant
(contrôle par des actionnaires privés diversifiés – organisations de producteurs, ONG, PME,
public, employés - le secteur public ne contrôlant plus que 30% des actifs).

L’exemple plus ancien de la restructuration de la Bank Rakyat Indonesia (BRI) en Indonésie
(Robinson, 2001 ; Lapenu, 1998) avait également montré la possibilité de faire fonctionner
efficacement les caisses locales d’une banque publique.

Les facteurs de succès de la transformation de la BRI (Robinson, 1992):

1. Un environnement macroéconomique stable ;
2. Une équipe de direction énergique, qui a piloté la réforme avec le soutien politique inébranlable du
gouvernement ;
3. Un appui considérable et prolongé du gouvernement et d’organismes extérieurs sous forme de fonds et de
ressources humaines ;
4. Une politique sectorielle libérale qui a permis à la BRI d’élaborer elle-même ses produits et de les tarifer
compte tenu de la nécessité de recouvrer les coûts ;
5. L’autonomie financière totale des unités villageoises, auxquelles l’État n’impose pas d’atteindre des
«objectifs de prêt » ou des groupes de population ;
6. Un gros investissement dans la professionnalisation des ressources humaines, grâce à la formation, au
recrutement selon des critères de mérite et aux incitations professionnelles ; et
7. Des responsabilités et des rapports financiers clairs et transparents.

Les unités villageoises de la BRI restent cependant surliquides (volumes d’épargne très
nettement supérieurs aux volumes de crédits octroyés) et le risque de voir l’épargne rurale
financer le développement urbain est fort.

Un débat important, en Amérique latine par exemple, porte sur le niveau auquel ces banques
publiques doivent se situer: opérateurs direct (« primer piso ») ou refinancement (« segundo
piso »).

Les banques commerciales
Les banques commerciales interviennent dans les zones rurales soit en investissant dans des
institutions financières locales, en implantant des filiales ou par des lignes de refinancement
qui sont proposées à des IMF intervenant en zones rurales.
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faîtière équilibrée financièrement demeure essentielle.

Cette question emmène à une réflexion à conduire sur la constitution d’alliances entre réseaux d’institutions de
microfinance régionales, intervenant à la fois en milieu rural dans une optique principale de prêteur et en milieu
urbain comme collecteur d’épargne, soulignant de fait la difficulté à la fois de l’autonomie et même de la
viabilité et de l’équilibre d’une intervention en milieu rural.

Source : AFD, fiche N°14

2.2.5 Les liens avec la finance urbaine

Il y a souvent un continuum entre la finance rurale et la finance urbaine, et les définitions
précises varient entre les pays sur ce que représente le rural, l’urbain voire le péri-urbain.

Comme le note l’AFD12, on observe une tendance des IMF rurales à vouloir se développer
vers le milieu urbain, jugé plus rentable et capable d’assumer la viabilité de l’organisation. Un
système de péréquation ou de garanties mutuelles se met ainsi en place afin d’assurer
globalement la rentabilité des organisations à travers des activités urbaines profitables.
Pourtant, un certain nombre de questions se posent, tout d’abord quant à la dérive des IMF par
rapport à leur mission d’origine à financer le secteur rural et la nécessité d’un contrepouvoir,
organisé autour d’élus du secteur agricole, d’un conseil d’administration gardien de la
stratégie, de partenaires et de bailleurs de fonds impliqués. Par ailleurs, l’AFD relève la
nécessité d’adapter les procédures d’intervention dans les nouvelles zones. Si le crédit
individuel peut apparaître comme un produit pertinent, cela implique un changement
d’approche délicat pour les IMF, en particulier au niveau de l’appréciation des risques
(garanties, stabilité moindre de la clientèle qui n’est pas attachée à une terre, nouvelles
activités, nouveaux marchés, etc.). Au-delà des possibilités de crédits de montant unitaire plus
élevé qu’en milieu rural, l’implantation en milieu urbain vise à abaisser le coût de la ressource
de l’IMF en collectant de l’épargne.

Construire un modèle institutionnel inclusif pour la finance rurale dans une région enclavée

Le problème traité dans cette étude présentée à la conférence de Rome (mars 2007) est celui de concevoir un
modèle d’institution adapté à une petite région rurale enclavée et capable de parvenir à l’autonomie technique et
financière dans un délai court (quatre ans) pour servir les différentes catégories de populations rurales et
périurbaines qui n’ont pas encore accès aux services financiers formels.
Pour accroître la portée de la microfinance rurale, il apparaît nécessaire à la fois d’étendre la couverture
géographique des points de services à des territoires enclavés et de sortir des frontières des modèles
institutionnels et méthodologiques qui restreignent la capacité de la microfinance à servir les différentes
catégories de population.

Pour surmonter ces problèmes, le travail réalisé depuis 2004 consiste à adapter l’organisation institutionnelle et
les méthodes de gestion des opérations au contexte des régions les plus pauvres, les moins denses et les plus
enclavées. La stratégie retenue vise à construire un réseau régional d’institutions locales de microfinance (IMF),
diversifiées et spécialisées, relativement autonomes mais associées au sein d’une Institution Financière
Régionale (IFR).

L’étude présentée à Rome a été réalisée de novembre 2005 à juin 2006 par une équipe de quatre praticiens, dont
un chercheur. Elle porte sur les solutions opérationnelles, juridiques et budgétaires qui ont été analysées et sur
les options retenues.

Les résultats montrent que le déploiement d’une offre de services de microfinance en milieu rural dans les

12 Fiche N°14 et Communication au Colloque FARM (décembre 2007).
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conditions étudiées (sud est de Madagascar) n’est pas viable sans subventions conséquentes pour financer les
coûts initiaux (installations, équipement, formation,…) et que son accès à l’autonomie financière repose sur un
partage des coûts. La solution retenue consiste à faire supporter à une activité de microfinance urbaine ou de
financement des PME une partie des charges récurrentes nécessaires à sécuriser le fonctionnement des
mutuelles rurales. Cette solution vise aussi à renforcer les relations économiques entre les différents pôles d’une
même région.

Source : Fraslin, 2007

On observe aussi un mouvement des IMF urbaines et péri-urbaines, face à la concurrence
croissante dans les villes, qui développent des services vers les zones rurales. C’est le cas par
exemple au Bénin, au Maroc (cf. fiche N°7 sur Zakoura), en Bolivie, ou aux Philippines. Pour
ces IMF également, la question de l’adaptation des services et de la formation des agents de
crédits aux nouvelles conditions d’intervention est cruciale pour assurer la viabilité de ces
nouveaux services.

2.3 L’approche de la finance rurale par la filière ou « chaîne de
valeurs »

2.3.1 Financement au sein de la filière

Le financement au sein des filières de production agricole (coton en Afrique de l’Ouest ou
café en Amérique latine par exemple) bénéficie d’une histoire ancienne reposant en particulier
sur la forme de garantie qu’il assure, à travers une approche intégrée.

L’approche par filière intégrée, appliquée en particulier sur les cultures de rente (coton, cacao,
arachide, etc.) en Afrique de l’Ouest et du centre francophone par exemple, consiste en un
ensemble d’interventions intégrées à presque tous les stades de la chaîne de production,
transformation et commercialisation. Elle comprend entre autres un système de crédit afin de
faciliter l’utilisation des intrants chimiques et de la traction animale. Ces systèmes dépendent
encore le plus souvent de l’intervention de l’Etat qui a en particulier un monopole d’achat de
la production (Lapenu et al., 2003).
La distribution du crédit dans l’approche filière repose sur la caution solidaire entre les
producteurs d’un même village regroupés au sein d’associations ou groupements villageois.
Le principe en est le suivant : une relation tripartite est établie entre la banque, le groupement
villageois (ou l’association villageoise, la coopérative, etc.) et l’organisme collecteur de la
production. Lors de l’octroi du prêt, les villageois acceptent le principe d’une domiciliation
future de leurs recettes par l’organisme collecteur auprès de la banque prêteuse. La banque
récupère l’ensemble des remboursements sur les recettes globales de la production villageoise
et reverse la différence au groupement. Les remboursements sont donc effectués
collectivement, à la source, indépendamment du niveau de production et donc de recette de
chaque individu.

Les modalités de l’utilisation de la caution solidaire

Tantôt parée de toutes les vertus « quand tout va bien » ou tantôt donnée comme source de tous les maux quand
« elle ne marche pas », la caution solidaire n’est souvent pas en cause en tant qu’outil de garantie, ce sont plutôt
les modalités de son utilisation qui semblent poser problème.
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Source : D’après Chambers, 2005.

Le schéma souligne la gamme d’acteurs dans la filière qui peut fournir des financements
tandis que les produits progressent des intrants à la production et au marché. Des acteurs non
financiers comme les transformateurs, exportateurs, ou vendeurs sont vus comme des
fournisseurs de services financiers en parallèle à leur rôle central dans la chaîne de
production. Souvent, l’analyse de cette chaîne révèle un degré fort d’arrangements informels
et de transactions liées entre les différents acteurs et les producteurs.

Les filières de production (lait, maraîchage à Madagascar, quinoa en Bolivie par exemple),
sont très liées à l’agriculture contractuelle et permettent l’accès à des financements, et parfois
aussi à des services liés (appui technique, formation, contractualisation sur les débouchés,
etc.).
Gonzalez-Vega et al. (2007) décrivent comment la chaîne de supermarché Hortifruti en rapide
expansion ne voulait pas faire des avances ou proposer des crédits aux petits producteurs qui
alimentent la filière en fruits et légumes frais. Cependant, ces producteurs ont indirectement
amélioré leur accès au crédit grâce au signal fort pour les prêteurs potentiels sur leur solidité
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financière simplement associée à l’existence d’un contrat implicite ou explicite avec la chaîne
de supermarché.

Kula et Farmer (2004) qui ont étudié la question du financement dans les filières ont attiré
l’attention sur l’existence de contraintes de liquidités parmi ces acteurs qui peuvent devenir
des prêteurs potentiels. Ils illustrent cela dans le cas du Mozambique et signalent que les
contraintes sont d’autant plus sévères que la filière croît rapidement. La filière doit en fait
attirer des fonds extérieurs et ne pas simplement redistribuer des ressources rares parmi les
participants de la filière (Gonzalez-Vega, Devfinance, 2007).

Cette approche par les filières retrouve donc des atouts, mais il sera important de tirer les
leçons des expériences passées et d’adapter des solutions aux modes de fonctionnement qui
existent. Dans ce cadre, le rôle des organisations professionnelles agricoles peut être crucial,
et en particulier, la place du commerce équitable qui cherche à sécuriser les prix et les
débouchés peut être analysée plus en détail.

2.3.2 Le rôle des organisations de producteurs

Dans un contexte économique et institutionnel devenu plus complexe, plus instable et plus
concurrentiel, et face aux défis nouveaux et multiples qui en résultent pour les agriculteurs
familiaux, les organisations professionnelles agricoles, quelle que soit leur appellation
(comité, association, fédération, syndicat) se structurent généralement autour de deux enjeux.
Elles cherchent d’une part à défendre les intérêts de l’agriculture et d’autre part à fournir des
services d’appuis aux petits producteurs qui sont leurs membres. Elles sont en particulier
confrontées quotidiennement à des contraintes de financement. Leur accès aux institutions
financières opérant en milieu rural, qu’elles soient banques commerciales ou microfinance,
reste épisodique et difficile. Les OPA s’avèrent le plus souvent démunies face à la question du
financement : déficit d’information sur les options stratégiques d’accès aux services
financiers, manque d’information sur les institutions financières existantes, faible capacité à
formaliser leurs besoins de financement, difficulté à constituer les dossiers de financement,
absence de fonds de garantie etc.

Les institutions financières en général et celles de microfinance (IMF) en particulier, sont
prudentes quant au financement de l’agriculture et des organisations professionnelles
agricoles. Elles hésitent face au risque de l’agriculture, l’insuffisance de ressources
financières longues et stables limite leur capacité à faire du crédit moyen terme, l’un des
principaux besoins de l’agriculture. Par ailleurs, le professionnalisme insuffisant de certaines
IMF et les défaillances de contrôle du secteur financier ont conduit à des dysfonctionnements
dommageables pour le monde rural (détournements, impayés, perte d’épargne,
surendettement des ménages...) qui ont encore creusé le déficit de confiance entre OPA et
IMF.
Face à cette pénurie de l’offre, les OPA, de leur côté ont réagi, expérimentant différentes
stratégies d’accès aux services financiers : 1) crédit internalisé dans les OPA généralistes, 2)
crédit externalisé dans des OPA spécifiquement créées à cette fin, 3) construction de
partenariats entre OPA et secteur financier (banque et microfinance),

La première stratégie présente des intérêts : elle permet de pallier l’absence de crédit de
proximité ; son coût est limité dès lors que la ligne de crédit est gratuite. Mais ses limites sont
importantes et ont conduit beaucoup de ces expériences à l’échec : les OPA manquent souvent
des compétences et des outils professionnels nécessaires pour une saine gestion du crédit ; le
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plus souvent, elles ne développent pas de fonction d’épargne, et restent donc dépendantes de
l’extérieur pour développer le crédit ; les crises révèlent le conflit d’intérêt sur lequel est
structurellement fondé cette stratégie : sensées représenter et être solidaires de leurs membres,
elles ont des difficultés à exercer sur eux la pression nécessaire pour assurer le
remboursement du crédit. Pourtant, même si cette stratégie continue à se développer, ses
perspectives de succès sont limitées : les lignes de crédit souvent s’épuisent, les mentalités par
rapport au crédit se dégradent et le risque de désorganiser les marchés financiers locaux est
important.

La deuxième stratégie a également des avantages : l’IMF créée est une institution
professionnelle qui pourra acquérir un statut légal, des compétences et des outils adaptés, tout
en restant dédiée à l’agriculture ; elle peut financer les membres de l’organisation et l’OPA
mère elle-même. Mais elle comporte aussi des difficultés importantes :

- l’OP va être confrontée à toutes les difficultés habituelles de création d’IMF : processus long,
difficile et coûteux ;

- ces difficultés sont renforcées par le fait de développer un portefeuille de crédit spécialisé en
agriculture, donc plus risqué ;

- l’IMF, « OP fille», peut être tentée de prendre son autonomie et d’adopter une logique plus
financière qu’agricole (« aller vers les secteurs d’activités les plus rentables… ») qui peut
l’éloigner très vite de sa mission initiale.

- Cette stratégie suppose d’accepter la «logique financière» nécessaire pour construire un
service financier durable

A l’heure actuelle, comme l’ont souligné les échanges au cours du colloque de FARM13, les
organisations professionnelles agricoles font face à deux enjeux majeurs. Le premier enjeu
porte sur la construction d’alliances stratégiques et les questions liées de gouvernance. Les
OPA et les IMF en particulier sont diverses en termes de membres, en termes de capacités
humaines et de façon liée, de capacités de négociations. Les questions de gouvernance portent
en particulier sur les niveaux de solidarité financière entre les parties prenantes des alliances,
sur les risques de dérives de mission et d’empiètement de la gouvernance d’une partie sur
l’autre et sur les questions de la viabilité des services non financiers que les OPA veulent
continuer à fournir. Un second enjeu dans les relations entre OPA et IMF porte sur les
collaborations que ces deux types d’acteurs pourront construire pour favoriser la mise en
place d’un cadre macroéconomique plus favorable pour sécuriser le financement du secteur
rural.

Le renforcement du partenariat entre les organisations professionnelles agricoles et les
institutions financières en général et de microfinance en particulier, est donc un enjeu majeur
dans ce contexte. Des travaux en cours (Wampfler et al, à paraître) visent alors à appuyer la
construction de nouvelles alliances entre OPA et institutions financières.
Il s’agit de :
- Renforcer la capacité des OPA et des IF à analyser les besoins et contraintes de
financement des OPA et de leurs producteurs.
- Renforcer les capacités des OPA à choisir un mode d’accès aux services financiers
efficace et viable .
- Donner aux OPA et aux IF des outils pour construire un partenariat et renforcer l’accès
des OPA aux services financiers.

13 http://www.fondation-farm.org/
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2.3.3 Le cas particulier de la filière du commerce équitable

C’est en réponse à la difficulté des petits producteurs agricoles à vivre de leur production que
s’est développé le commerce équitable, qui offre un débouché de commercialisation à ces
agriculteurs originaires des pays du Sud, en leur assurant des prix stables et « justes » leur
permettant d’accroître leurs revenus. Les filières du commerce équitable apportent aux
organisations de producteurs une assistance financière temporaire en particulier sous forme de
préfinancement. A ce jour, le préfinancement, inscrit dans les standards du commerce
équitable ne satisfait pas complètement les besoins de la filière : les volumes restent
insuffisants, les organisations de producteurs n’y ont que très partiellement recours – manque
d’information, arrivée des fonds parfois trop tardive, etc. – et les importateurs ne poussent
pas nécessairement à leur développement – gestion de liquidités, risques et formes de
garanties insuffisantes, problèmes de gestion au niveau des OPA, etc.

Dans l’optique d’une offre nouvelle pour le financement des organisations de producteurs et
de leurs membres, il semble intéressant d’approfondir les liens entre microfinance et
commerce équitable.
Le commerce équitable permet :

- de réduire les risques sur la production agricole : prix garantis, stabilité (et croissance) des
débouchés avec une demande en hausse dans les pays du Nord, qualité de la production.

- de réduire les incertitudes sur la solidité et la gestion des organisations de producteurs :
transparence sur la gouvernance dans les standards du commerce équitable, prime du
commerce équitable qui peut être investie dans le renforcement des capacités ; indirectement,
renforcement de la compétitivité et structuration des filières d’exportations.

- enfin, de proposer une source de financement inscrite dans les standards du commerce
équitable et qui pourra, grâce à la mise en place d’un fonds de garantie offrir des ressources
importantes, sécurisées et stables.

La microfinance, quant à elle, apporte les atouts d’un secteur qui a innové depuis une
trentaine d’années pour sécuriser les financements à des individus et des micro-entreprises.
En particulier, les relations établies dans de nombreux pays et les appuis fournis aux IMF et
aux OPA, ont construit une expertise de longue date sur la problématique du financement des
organisations de producteurs.
Le recours au secteur de la microfinance permet d’une part d’apporter des garanties de bonne
gestion à des importateurs, et d’autre part de diversifier les sources de financement des
organisations de producteurs et de leurs membres. Les IMF peuvent en effet être intéressées à
investir sur les filières du CE, moyennant des garanties et des sources de financement
adaptées.

Initiative CERISE-AGROFINE pour un partenariat entre microfinance et commerce équitable

Aujourd’hui, sur les atouts respectifs du commerce équitable et de la microfinance, CERISE et AGROFINE
s’associent pour développer des mécanismes innovants de financement de l’agriculture dans le cadre des filières
du commerce équitable et des organisations de producteurs qui y participent.
Il s'agit de voir dans quelle mesure, les outils de financement propres au commerce équitable et en particulier le
préfinancement, peuvent faire levier sur l'offre de microfinance aux producteurs du CE.

Deux hypothèses sont sous-jacentes à cette approche :
(1) le financement du commerce équitable gagnera en efficacité (transparence, sécurisation, gestion
professionnelle, réponse croissante aux besoins) s'ils transitent par des structures financières professionnelles
(qu'elles soient des IMF filiales des OP, IMF indépendantes voire même banques locales).
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qualité et de l’intensité de leur développement. Ils présentent un intérêt particulier dans le
contexte actuel du développement rural et de la poursuite du développement des services
financiers ruraux : ils sont source d’emploi rural et ils constituent un segment de marché
financier pour un secteur qui reste à construire, la « mésofinance rurale » (BIM, 9 octobre
2007).

3.2 La nature des nouveaux produits adaptés aux besoins des
populations et aux coûts liés au financement rural

Un grand défi qui se présente aux institutions financières rurales est celui de réduire les coûts
de transaction et d’atténuer le risque du portefeuille des prêts. Dans leur effort pour faire face
à ces problèmes, ces institutions ont incorporé diverses solutions pour effectuer leurs
opérations.

En termes de services et produits, l’atelier sur la finance rurale dans le cadre de la Table
Ronde luxembourgeoise pour la microfinance (octobre 2005) avait souligné en particulier la
nécessité de développer les produits dans la proximité avec l’usager, d’offrir une démarche de
taux préférentiels pour le crédit à l’agriculture, l’engagement de personnel local maîtrisant
bien le contexte économique, sociale et culturel, la définition de produits souples, notamment
au niveau du calendrier des remboursements et l’analyse de la capacité de remboursement
basée sur l’unité familiale dans sa globalité (Zoom microfinance N°18, 2006).

Le dernier rapport sur le développement dans le monde (Word Bank, 2007) de la banque
mondiale paru en octobre porte spécifiquement sur l’agriculture et consacre un chapitre sur les
innovations institutionnelles pour augmenter la compétitivité des petits producteurs. Le
financement de l’agriculture y est abordé : en dépit d’un développement rapide des services
financiers, le rapport reconnaît que la majorité des petits producteurs dans le monde restent
sans accès aux services dont ils ont besoin. Des innovations dans le secteur de la microfinance
sont pourtant considérées comme prometteuses, liées en particulier à l’approche « Value
Chain » par les filières ou à des formes de garanties non traditionnelles. Les politiques
publiques en soutien aux innovations technologiques et institutionnelles sont requises14. La
microfinance ne peut cependant répondre à tous les défis. La réforme des banques publiques
agricoles, le développement des « self help groups » comme en Inde, le renforcement des
coopératives financières telles que le RCPB au Burkina-Faso ainsi que l’adoption de
nouvelles technologies de l’information (téléphones mobiles, réseau sans caisses mais
s’appuyant sur les services de la poste, des commerçants, des fournisseurs d’intrants, etc.)
permettront d’augmenter la couverture des services financiers ruraux.

3.2.1 Nouvelles technologies de l’information

L’enjeu des nouvelles technologies porte à la fois sur les moyens de développer de nouveaux
produits et sur la possibilité d’améliorer la gestion des IMF (renforcer les outils et le contrôle
interne) et baisser leur coûts, et donc leur permettre de toucher des zones rurales jusque là

14 « There is a strong case for public policy support to search for, and pilot test, technological and institutional innovations
that reduce the costs and risks of doing business. Many of the newly developed innovations may have the character of a
public good, because innovations by one lender may be quickly adopted by another. This justifies public support for
promising start-ups to enable them to reach scale and become financially viable within reasonable time periods (p 203).”
(WDR, 2008)
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délaissées ou permettre de relier des initiatives locales à des IMF (par exemple, beaucoup de
Self Help Groups sont aujourd’hui trop isolés pour pouvoir se viabiliser).

Téléphone portable et zones non bancarisées

Plus qu’un moyen de communication perfectionné, le téléphone mobile peut se transformer en véritable guichet
dans les zones non bancarisées. Ce principe a été mis en évidence dans une étude publiée en janvier 2006 par la
Société financière internationale (SFI, groupe Banque mondiale), l’association GSM International et
l’Information for Development Program (InfoDev) sous le titre : Les Systèmes de micropaiement et leur
application aux réseaux de téléphonie mobile. Le principe consiste à transférer de l’argent rapidement grâce à
un cellulaire, via un SMS par exemple. Une solution de plus en plus répandue dans les zones rurales et rendue
possible grâce aux rapprochements entre banques et opérateurs de téléphonie. Aux Philippines, Globe Telecom
ou Smart Telecom permettent à plus de 3,5 millions de personnes d’effectuer régulièrement des microtransferts
via leur mobile. Le kényan Safaricom offre également ce type de services. En Afrique du Sud, MTN Banking,
joint-venture entre MTN et la Standard Bank, permet les opérations d’un montant maximal de 30 dollars au prix
de quelques cents à travers un Mobile Money Account.

Source : Afrique Finance, 2 novembre 2006

Les services bancaires à distance (branchless banking, mobile banking) sont définis comme
l’offre de services financiers en dehors du cadre conventionnel des agences bancaires utilisant
les technologies de l’information et de la communication et des agents de distribution non
bancaires. Du fait de leurs potentialités pour réduire drastiquement les coûts de la distribution
et pour améliorer le service aux clients, ces approches peuvent étendre la couverture à de
nouveaux segments de la population précédemment non touchés. La technologie peut aider
une diversité d’acteurs à repousser les frontières de l’accès à la finance, en particulier non
seulement les banques mais aussi les IMF, les opérateurs de téléphonie mobile et les
entreprises de technologies.

Nyesigiso et les gérants itinérants au Mali

Le réseau Nyèsigiso est un groupe de coopératives financières constitué d’une caisse centrale, de 11
«coopératives-mères », et de 25 petites succursales associées. Développement International Desjardins (DID),
avec son partenaire local Nyèsigiso, a développé, l’AMIO (application mobile d’information sur les opérations)
un logiciel de guichet pour PDA (Personal Digital Assistant ou ordinateur de poche).

Le réseau Nyèsigiso a introduit cette technologie dans le cadre d’un programme global de modernisation et de
consolidation lancé en 2002. Au 31 décembre 2006, 12 caisses de crédit mutuel urbaines et rurales avaient déjà
été informatisées. Les succursales installées dans les zones rurales n’ont généralement que des moyens limités,
rendant toute informatisation de leurs systèmes difficile, voire hors de prix. En recourant à des PDA équipés de
l’AMIO, elles peuvent néanmoins s’informatiser en partageant les frais. Le logiciel existe en version « Caissier»
et « Crédit ». La version Caissier est destinée aux transactions sur les comptes de dépôt. La version Crédit
reprend les données relatives aux prêts dans le portefeuille de l’agent de crédit. Une ou deux fois par semaine,
généralement les jours de marché, des caissiers et des agents de crédit équipés de PDA se rendent dans les
villages. Ces agents de crédit « ambulants » ont désormais l’historique de crédit des emprunteurs sous la main
lorsqu’ils les rencontrent sur le terrain.
Très souvent, une succursale « en dur » n’a pas lieu d’être, ce qui réduit les coûts de la Caisse et ne l’oblige pas
à maintenir son personnel à un endroit précis. C’est également plus pratique pour les membres, qui ne doivent
pas se rendre à la Caisse : c’est elle qui vient à eux. Grâce à cette technologie, les risques de fraude et de perte
sont considérablement réduits. Pour les employés de la Caisse, ce changement se traduit aussi par un gain de
temps considérable, puisqu’ils ne doivent plus passer une ou deux heures après leur journée à repointer
manuellement les transactions. Ils n’ont qu’à retirer la carte mémoire de leur PDA, qu’un des caissiers emmène
ensuite au centre de traitement où les données sont saisies et traitées sur un ordinateur de bureau conventionnel.
Des institutions financières de Mauritanie et de Mexico ont adopté également cette technologie. Au Mexique,
les institutions ont ajouté une imprimante portable pour délivrer des reçus sur place.

Source : Lehoux, Karina, 2007.
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défaillance de paiement du loyer, le réseau CECAM peut reprendre son bien, sans procédure spécifique de
contentieux.
Deux procédures originales ont été adoptées par le réseau CECAM pour développer l’accès à ce crédit :
- la garantie peut être constituée par une grande diversité de biens ruraux courants, et spécifiquement le
cheptel bovin, habituellement refusé par les systèmes financiers,
- le calendrier de remboursement du LVM est fixé en concertation avec l’emprunteur, en fonction du
rythme de ses activités économiques.

Source : Wampfler et al., 2007

3.2.4Le crédit-stockage / warrantage

Le "crédit-stockage" ou warrant agricole vise à sécuriser le crédit à des agriculteurs, en
s’appuyant sur des contrats de stockage de la production agricole. Il permet aux producteurs
de l'utiliser comme gage pour un prêt destiné à faire face à des coûts de commercialisation ou
de transformation, ou à attendre une remontée des cours. Ce dernier avantage est par exemple
développé par les CECAM de Madagascar avec les « Greniers communs villageois » pour que
les producteurs valorisent mieux leur production de riz en attendant la soudure pour l’écouler.

Introduction et développement du warrantage au Niger

La technique de warrantage consiste dans la possibilité pour tout agriculteur d’offrir sa récolte en gage du
remboursement d’un prêt sollicité pour financer le début du cycle de production suivant ou tout autre activité
productive agricole (élevage notamment). Seulement, comme les établissements financiers n’ont pas, toujours,
les moyens de conserver l’objet de la garantie (le warrant) dans leurs murs, il a été imaginé de procéder à la
mise en gage au moyen d’un « entiercement » : les marchandises sont entreposées dans des magasins généraux,
dont les gestionnaires délivrent en échange des documents appelés « récépissés-warrants » ou « certificat de
dépôt », destinés à représenter à la fois la créance et la marchandise donnée en garantie, permettant de faire
circuler toutes deux par la voie de l’endossement.
A défaut de l’entreposeur agréé, le choix, de la forme à donner au warrantage au Niger, a porté sur la «détention
communautaire» à laquelle un certain nombre d’adaptations ont été apportées :
- les producteurs, réunis en Coopératives (appelées ici Organisations de Producteurs ou « OP »), stockent une
partie de leur production dans un magasin approprié qui leur appartient. Le producteur individuel n’a pas accès
directement au crédit warranté ; c’est son OP qui emprunte auprès de l’IFR et qui sous-distribue le crédit à ses
membres.
- Ensuite, l’IFR locale vérifie la quantité, la qualité et le mode d’entreposage des produits stockés par l’OP et
ses membres ainsi que les normes du magasin (capacité, santé et sûreté), consulte les prix sur le marché et
octroie à l’OP un crédit d’un montant équivalant à 80% de la valeur du stock.
- L’OP partage alors le crédit ainsi reçu à ses membres en fonction de la contribution de chacun au stock mis en
garantie. Chaque paysan reçoit donc l’argent de sa récolte comme s’il l’avait vendue -mais il ne l’a pas vendu.
- Avec cet argent, le paysan peut financer une activité génératrice de revenu (à conseiller) ou faire face à des
dépenses sociales.
- Quelques mois après, le producteur rembourse son crédit et l’IFR libère le stock qui, entre-temps, a augmenté
de valeur. Le crédit est remboursé avec le produit de l’AGR et non avec le produit de la vente du stock de
garantie. Le recours à la garantie se fait uniquement en cas de difficulté de remboursement avec le produit de
l’AGR.

Source : Communication FAO, Colloque FARM, Atelier 2

Il peut exister des difficultés dans le warrantage où le stockage implique des activités
coûteuses de gestion, transport et conditionnement et où les produits doivent être bien stockés,
surtout s’ils sont périssables (sur la filière oignons par exemple). Il est ainsi rarement aisé
pour des acteurs isolés de les prendre en charge.
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3.2.5 La place de l’assurance

Comme le souligne Roberts (2005), dans une assurance-récoltes classique, il est nécessaire de
constater les dégâts subis par les cultures dans l’exploitation ou dans la zone de l’exploitation,
avant de payer l’indemnité. Mais évaluer les dégâts coûte cher, et déterminer la mesure exacte
du sinistre dans chaque exploitation assurée coûte encore davantage.
La police indexée (appelé aussi « à coupons ») fonctionne différemment. Dans une police
indexée, une mesure météorologique est utilisée comme facteur de déclenchement pour le
paiement de l’indemnité (température, précipitations, vents, absence de pluie, etc.). La police
d’assurance est remplacée par un simple coupon droit à une somme monétaire qui est payable
dès lors que l’événement météorologique est survenu. Comme il n’y a aucun lien direct entre
les activités agricoles et le coupon, même les exploitants qui n’ont pas de culture à risques
peuvent théoriquement souscrire à une couverture de ce type. C’est loin d’être un
inconvénient puisque, outre les agriculteurs, un grand nombre de personnes sont exposées aux
pertes financières dues aux risques météorologiques : pêcheurs, entreprises touristiques,
vendeurs ambulants, commerçants, etc.

Pourtant là encore, les assurances indicielles rencontrent des limites. En particulier, elles ne
protègent pas toujours efficacement les agriculteurs qui s'y inscrivent puisqu’il n'y a pas de
lien direct entre la perte que subit l'agriculteur et les indemnités, et il peut s'avérer difficile de
disposer d'indices fiables.

A l’heure actuelle, on cherche alors à tirer les leçons des succès et erreurs à la fois des
assurances agricoles traditionnelles et des assurances indicielles dans le but de protéger plus
efficacement les agriculteurs dans les pays en voie de développement.

3.3 Les conditions d’adoption des innovations

Bien qu’un certain nombre d’innovations prometteuses aient été développées pour le
financement de l’agriculture, la généralisation de ces techniques financières rencontre des
difficultés. On peut citer par exemple, le cas du leasing chez ANED en Bolivie qui
représentait 7% du portefeuille d’ANED en 2001, il n’équivalait plus qu’à 1,5% en 2007, ou
bien les initiatives de généralisation qui n’apparaissent que très récemment pour des
techniques éprouvées depuis de nombreuses années comme le crédit-stockage. Des pistes
aujourd’hui semblent toutefois montrer un infléchissement positif.

Sans doute, la politique de communication et de partage entre institutions sur ces innovations
a-t-elle été trop limitée pendant longtemps, mais on voit aujourd’hui que ces produits sont de
mieux en mieux connus et que les exemples de leur application se diffusent plus largement
(conférences, communications, synthèses telles que Zoom Microfinance de SOS Faim, etc.).
Tout comme le financement de l’agriculture n’était plus dans la ligne de mire des bailleurs sur
ces vingt dernières années, les techniques pouvant le favoriser n’étaient pas non plus à l’ordre
du jour. On voit pourtant aujourd’hui, avec le renouveau de l’intérêt pour le secteur agricole
évoqué en introduction, différentes initiatives de diffusion de ces innovations comme le
programme d’extension du warrantage dans le cadre du projet « Intrant » de la FAO.

Un certain nombre de contraintes techniques limitent également ces innovations : les
ressources financières restent peu adaptées, alors que chaque produit requiert des formes
spécifiques. Les cadres réglementaires sont souvent trop contraignants, limitant par exemple
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la saisie de garanties dans les systèmes de location-vente. Il est nécessaire d’avoir un cadre
légal approprié pour éviter les litiges de propriété et la résolution des conflits, pour limiter le
problème de contrôle de la valeur et de la dépréciation des biens, et pour faciliter la logistique
de maintenance. Les compétences des partenaires sont parfois aussi encore insuffisantes pour
le développement de produits nouveaux et dépassant parfois les compétences initiales des
intervenants (capacités de stockage, d’analyse des prix et des risques de marché, analyse des
capacités de remboursement à moyen terme, etc.). Enfin, parfois, on note aussi que ces
innovations restent trop chères pour les bénéficiaires.

Face à ces contraintes, on peut noter la volonté actuelle des acteurs impliqués (IMF, bailleurs,
OPA, etc.) de surmonter les limites en créant des synergies et des programmes de diffusion de
l’information et d’assistance technique. Les acteurs boliviens ont ainsi cherché à dépasser une
prise en charge atomisée de ces pratiques en poussant à la mise en place de mécanismes
mutualisés au niveau d’instances de coordination telles que FINRURAL ou PROFIN. Ces
instances collectives ont également poussé à l’adoption d’une loi spécifique pour les activités
de leasing cherchant à clarifier les questions de propriétés et simplifier les procédures de
cession.

3.4 Offre de services complémentaires

Les services financiers à l’agriculture ne pourront être efficaces que si ils sont insérés dans
une économie rurale active, soutenue par des services fonctionnels : l’approvisionnement en
intrants pour la production est réalisé, la commercialisation fonctionne, le conseil agricole et
rural favorise l’amélioration des techniques de production et de gestion, les systèmes
d’information sur les marchés fonctionnent etc.
L’efficacité des services financiers est aussi liée à l’apport de services complémentaires qui
permet d’améliorer les résultats pour une bonne utilisation de l’ensemble des services.
Ainsi, un des facteurs de réussite pour toucher les populations rurales et agricoles porte sur les
alliances qui peuvent exister avec d’autres acteurs (ONG, organisations paysannes,
gouvernement local, etc.) pour des services complémentaires : formation, assistance
technique, garanties, etc.

Le conseil de gestion

Pour les institutions financières, le budget et les pratiques de gestion des ménages agricoles constituent bien
souvent une « boite noire » dans laquelle on injecte du crédit et qui produit des « remboursements ». L’analyse
des rythmes de production et de revenus peut être riche en enseignements pour ces organismes. Elle permet de
repérer les périodes de forte demande de crédit, les meilleures périodes pour procéder à l’appel de fonds visant
les remboursements et les périodes propices pour proposer aux exploitants d’épargner.
En conduisant les agriculteurs à analyser leurs propres pratiques de gestion financière, il est possible d’identifier
des modes de gestion des stocks, de la trésorerie, de l’épargne et de recours au crédit adaptés à leurs besoins et à
leurs projets, et les façons d’agencer ces composantes. Il doit être possible de tirer un parti satisfaisant des
ressources monétaires et non monétaires dont dispose l’agriculteur (stocks agricoles, bétail…).
Le Conseil d’Exploitation est une des méthodes permettant à des exploitants de faire eux-mêmes cette analyse
et, sur cette base, de mener une réflexion et être conseillé pour prendre les bonnes décisions de gestion (quand
épargner, quand investir, quand solliciter un crédit, comment valoriser l’investissement, quand rembourser …).

Source : Dakar, 2002.

Comme le note la COFIDES, il est important pour les bénéficiaires (femmes, villageois,
paysans, jeunes, etc.) de pouvoir maîtriser leur demande de services et les instances telles que
les OPA peuvent servir dans la médiation entre l'expression des besoins, les solutions
techniques et les techniques de financement susceptibles d'apporter des solutions. Dans ce
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cadre, les aspects de formation à la gestion et à la maîtrise financière sont essentiels et encore
souvent trop peu développés.

3.5 Sources de financement pour le secteur rural

Mobilisation de l’épargne
Comme l’évoque l’AFD15, « sauf cas particulier des zones rurales particulièrement riches et
denses en population, l’épargne collectée en milieu rural est de faible montant. Elle s’opère
sur des dépôts à vue avec des cycles importants peu en phase avec les besoins en ressources
pour l’activité de crédit. Par exemple, l’épargne monétaire va être maximale au moment de la
vente de la récolte alors que les possibilités de la recycler en crédits sont faibles à ce moment
là. En milieu rural, la collecte de l’épargne est un service coûteux. Elle donne lieu à de
nombreux mouvements de très faible montant unitaire obligeant à conserver une encaisse sur
place. Pour essayer de rentabiliser ce service, les IMF proposent des produits très faiblement
et dans la plupart des cas non rémunérés. L’épargne potentielle a alors tendance à aller
s’investir sur des opportunités jugées meilleures, financièrement ou socialement (achat de
bétail, amélioration du logement…). On note cependant une tendance récente au
développement d’une épargne monétaire dans des zones confrontées à de l’insécurité mais les
IMF sont également fragiles par rapport à ce contexte. »

Par ailleurs, pour des questions réglementaires, il est souvent difficile pour les IMF d’utiliser
l’épargne à vue comme source de financement pour les prêts.

Les contraintes de liquidité de l’épargne rurale

Au sein des Sanduk d’Anjouan, membres et non membres peuvent épargner en dépôt à vue (DAV) ou dépôt à
terme (DAT). L’épargne n’est pas obligatoire, et ne constitue pas une condition préalable à l’octroi de crédit. Le
DAV n’est pas rémunéré ; les DAT sont bloqués pendant une durée de 6 mois (rémunération à hauteur de 2 %
par an du montant épargné) ou 12 mois (rémunération de 5% par an du montant épargné).
La forte croissance du réseau depuis l’embargo qu’a connu l’île d’Anjouan, après le décollage en 2000 faisant
passer l’encours d’épargne à plus de 1 milliard de francs comoriens (2 millions d’euros), témoigne du succès de
ces services offerts auprès de la population.
L’inquiétude au niveau financier repose alors plutôt sur les questions de trésorerie, le réseau travaillant avec une
épargne très importante mais volatile. De plus les ratios prudentiels rendent la transformation de cette épargne
en crédit difficile. Malgré une épargne abondante la capacité à fournir du crédit reste limitée. Peu d’épargne a
été transformée en dépôt à terme, ce qui constituait la piste privilégiée pour résoudre ces questions de trésorerie.
Les questions du financement du crédit et du développement des produits de crédit à moyen terme restent les
préoccupations principales de la direction actuelle.

Source : Poursat, Pierret, 2007

Pour les IMF, l’enjeu est alors de pouvoir mobiliser des dépôts à terme, ou de fonctionner
avec des structures faîtières qui peuvent assurer une péréquation des fonds entre des zones
diversifiées.

L’épargne des migrants

La question du transfert des migrants a attiré la plupart des organismes multilatéraux
lorsqu’ils ont réalisé l’ampleur du phénomène. Pour l’Amérique Latine, le phénomène
atteignait 68 milliards de dollars en 2006 et dans plusieurs pays (Guatemala, Salvador,

15 Communication, Colloque FARM, atelier 1.
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Lancement du Rural Impulse Fund, appuyant la microfinance rurale

Le Fonds vise à innover en comblant le vide de l’offre en microfinance rurale par la mise en place d’un
financement commercial
Incofin, société spécialisée dans l’investissement dans la microfinance ayant son siège à Anvers, Belgique, vient
d’annoncer que le « Rural Impulse Fund » (RIF), un nouveau fonds d’investissement en microfinance, qui
visera les institutions de microfinance rurales (IMF) a été lancé au Luxembourg ce 10 août 2007.
L’objectif du RIF est de contribuer à l’enrayement de la pauvreté en zone rurale en réalisant des investissements
sous forme de fonds propres et de prêts aux IMF rurales.
Le fondement de la politique d’investissement du Fonds se base sur deux constats: les zones rurales des pays
pauvres demeurent faiblement desservies par les IMF, alors que la majorité de la pauvreté mondiale vit dans ces
zones et la majorité des fonds actuels d’investissements ciblent principalement les IMF urbaines.
Le Fonds va innover en comblant le vide de l’offre en microfinance rurale par la mise en place d’un
financement commercial. Il renforcera les structures financières de ces IMF, qui ont pu prouver leur succès dans
l’offre de services financiers aux pauvres des zones rurales tout en étant financièrement durables.
Les IMF rurales seront sélectionnées sur la base d’une méthodologie qui mesure la présence de leurs points de
vente dans les zones rurales. RIF investira dans les IMF financièrement durables, qui en plus, excellent en terme
de portée et de performance sociale.
RIF investira 25% du total des ses actifs dans les pays ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique). Les autres régions
comprennent l’Amérique latine et l’Asie centrale.
Le montant total des actifs du Fonds s’élève à 38 millions de dollars US, comprenant une tranche de fonds
propres de 9 millions de dollars.
RIF est un exemple de partenariat privé-public, se dotant d’une base équilibrée d’investisseurs, 50% d’entre eux
provenant du secteur public et 50%, de ressources privées. Les souscripteurs de la tranche fonds propres
comprennent à la fois des institutions financières de développement (la Société belge d’investissement dans les
pays en développement (BIO), la Banque européenne d’investissement (BEI), la Société néerlandaise financière
de développement (FMO), la Société financière internationale (SFI) ainsi qu’un groupe d’investisseurs privés
(KBC Private Equity, Incofin, MRBB, Volksvermogen, CERA, BRS ). La tranche de dette senior du Fonds a,
quant à elle, été souscrite par des investisseurs privés allemand, américain et belge.

Source : Portail de la microfinance

3.6 Politiques publiques pour le développement rural16

Depuis le changement de « paradigme » qui, avec la libéralisation financière, a accompagné
l’essor de la microfinance, le rôle de l’Etat a considérablement évolué.
Les Etats ont été progressivement réhabilités dans leur rôle régalien vis-à-vis de la monnaie et
des institutions financières: cadre juridique et réglementaire, contrôle et supervision.
La question qui se pose en termes de réglementation sur la finance rurale et agricole est celle
de savoir dans quelle mesure elle doit être spécifique pour faciliter l’offre de services
financiers : faciliter la diffusion des innovations telles que le leasing en sécurisant les formes
de garanties et en simplifiant les démarches administratives, mieux adapter les pratiques de
supervision aux défis du financement rural et agricole (en réduisant par exemple les
contraintes de réserves et normes de qualification et d’évaluation du portefeuille agricole)
sans toutefois mettre en danger la stabilité du système financier global, créer des espaces
institutionnels favorisant la diversité des types d’institutions financières qui seraient dédiées à
la finance rurale et agricole, etc.

16 Voir en particulier la synthèse sur politiques publiques du Colloque de FARM (Doligez, Wampfler 2007) dont cette
section s’inspire très largement.





Leurs caractéristiques Intérêts, motivations, enjeux sur
le financement du
développement rural

Les éventuelles tensions et risques Recommandations

Les IMF
Structures très diverses de
gouvernance : ± participatives,
± centralisées, ±
commerciales, ± rurales.
Une centaine, parmi les
« leaders », attire les
investissements et la
reconnaissance, mais
interviennent généralement
peu en milieu rural.
Les IMF « intermédiaires », de
taille plus modeste et dont la
viabilité financière reste à
consolider, sont plus
marginalisées mais ce sont
elles qui représentent l’offre
principale en zone rurale

Les IMF sont intéressées par des
éléments qui peuvent jouer pour
leur différentiation, la fidélisation
de leur clientèle, l’attraction
d’investissements; réponse aux
sollicitations des bailleurs et des
gouvernements.
Elles peuvent trouver une moindre
concurrence et une meilleure
cohésion sociale en zones rurales.
Un grand nombre d’IMF qui
débutent à partir des zones rurales
mais qui peinent à croître ou alors
qui perdent leur caractère rural
avec la croissance.

Réticentes à assumer des activités de
prêts en zones rurales : perception
d’un degré élevé de risque et
difficultés de gouvernance et de
contrôle interne.
Faible connaissance des relations et
modèles de gestion des risques dans
les filières rurales et agricoles
Souvent, incertitudes sur les titres de
propriété foncière.
Contraintes de ressources adaptées
aux besoins du secteur rural.
Manque d’information et de
ressources humaines pour l’adoption
des innovations.
Coût élevé de la finance rurale qui
renchérit le service.

- Développer une connaissance approfondie des conditions
d’intervention en zone rurale (risques et atouts). Diversification en
zones urbaines pour les IMF rurales mais là aussi avec une approche
précise des risques et conditions.
- Renforcer la gouvernance pour consolider les IMF rurales : vision
claire de l’intervention rurale, politique de ressources humaines
(formation, incitation des acteurs), SIG, contrôles, etc. Encourager la
participation des clients qui facilite l’intervention rurale.
- Développer des synergies avec les banques locales, fonds de
garanties et appui technique/ services non financiers (avec les OPA
en particulier) pour faciliter l’accès à des ressources et sécuriser les
prêts.
- Adopter les innovations en finance rurale : Recevoir des formations
et appui technique / guides méthodologiques pour l’adoption des
innovations.
- Diversifier l’offre de services pour répondre de façon
complémentaire à une large gamme de besoins ; prise en compte des
nouveaux besoins : entrepreneurs, OPA, leurs membres, etc. liens
avec d’autres acteurs/ secteurs (ex : Danone et Grameen Bank).

Les réseaux nationaux et
internationaux d’IMF
Des degrés de structuration et
de capacités opérationnelles
très divers.
Deviennent des partenaires
incontournables de la
structuration du secteur.

Les questions rurales sont un
domaine où les réseaux peuvent
avoir une forte valeur ajoutée
(économie d’échelle pour
innovation, formation, contrôle,
etc.) et moins de concurrence entre
IMF. Cela peut alors constituer un
domaine privilégié pour gagner en
légitimité auprès de leurs membres

Les questions de finance rurale
peuvent être considérées comme
« peu porteuses » par des réseaux à
dominante urbaine.
Risque de marginalisation des
réseaux qui seraient exclusivement
ruraux.
La concurrence entre IMF rend les
fonctions plus difficiles à mutualiser
(formation, innovation).

- Proposer des appuis techniques aux IMF dans l’adoption des
innovations ; diffusion de l’information auprès des IMF; travail
collectif pour le développement d’innovations ;
- Faciliter les synergies entre la microfinance et autres
acteurs/secteurs ;
- Collecter auprès des IMF et diffuser l’information sur l’implication
des IMF membres dans le financement rural ;
- Négocier, dans les politiques publiques, la prise en compte des
spécificités du financement rural ; défense des intérêts des IMF
engagées dans la finance rurale.
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Leurs caractéristiques Leurs intérêts, motivations, enjeux sur
le financement du développement rural

Les éventuelles tensions et
risques

Recommandations

Les ONG d’appui
Développement du secteur
sous l’impulsion des ONG, en
lien avec d’autres acteurs (OP,
coopératives, tontines, etc.)
mais face aux capacités des
acteurs locaux et aux
nouveaux entrants, nécessité
de se repositionner. La
microfinance rurale constitue
un domaine où l’appui
technique reste nécessaire.

Proximité et connaissance des ménages
ruraux.
Connaissance des IMF, des zones rurales.
Capacité de structuration et de
renforcement des ressources locales.

Dans un secteur qui change, enjeux pour
les ONG de rester innovantes et
d’intégrer les innovations développées
dans le secteur de la finance rurale ;
S’assurer de l’efficacité de l’intervention.

Réplication des modes
d’intervention antérieurs,
manque d’innovations.

- Anticiper de nouvelles demandes vers les zones rurales non encore
desservies ou les acteurs ruraux encore exclus ; Innovation rurale :
NTI, transferts d’argent, crédits à moyen terme, formes de garanties,
etc.
- Bâtir des complémentarités et articulations avec les nouveaux
acteurs pour renforcer le financement rural.
- Appuyer les IMF intermédiaires pour leur consolidation (RH, SIG,
stratégie, etc.) ; aide à la diversification de leur portefeuille ;
Faciliter leur accès aux financements.
- Renforcement des capacités locales (IMF, réseaux, OPA, etc.):
formations, centres de ressources, prestations de services
spécialisées, R&D, capitalisation et diffusion.

Banques commerciales
Les banques commerciales
interviennent en zone rurale le
plus souvent dans des
partenariats public-privé-
société civile/ONG d’appui.

Soucieuses de la sécurisation de leurs
investissements, mais opportunité de
diversification de leurs encours.

L’action des banques
commerciales reste encore
dispersée et peu tournée vers
le secteur rural.

- Construire des partenariats à long terme de type public-privé ou
société civile (ONG, OP, acteurs des filières) et avec des IMF rurales
qui peuvent sécuriser leurs lignes de financement (fonds de
garanties, assistance technique, sécurisation des débouchés de type
filières du commerce équitable, etc.)
- Diffuser l’information et les « bonnes pratiques » auprès de leurs
filiales dans les pays du Sud pour organiser et guider des
interventions efficaces en faveur des zones rurales.

Investisseurs
Forte augmentation des fonds
d’investissement (+ 300%
entre 2004 et 2006)

Intéressés à intervenir en zone rurale mais
soucieux de la sécurisation de leurs
investissements.

Le rural est envisagé comme
un secteur possible
d’investissement pour
surmonter la saturation
d’investissement auprès des
IMF leader. Mais cela se
traduit encore peu dans les
faits.

- Construire des partenariats à long terme avec des IMF rurales et
d’autres acteurs qui peuvent sécuriser leurs investissements
(assistance technique, sécurisation des débouchés de type filière du
commerce équitable, etc.).
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Leurs caractéristiques Intérêts, motivations, enjeux sur le
financement du développement rural

Les éventuelles tensions et risques Recommandations

Organisations professionnelles
agricoles
Elles émergent avec la
libéralisation dans les pays du
Sud et sont en cours de
structuration. Nécessité et intérêt
d’une intermédiation entre les
producteurs ruraux et leur
environnement économique et
politique. Les OPA tentent
d’assurer cette fonction.

Connaissance des conditions
économiques locales, des contraintes
rurales, des conditions socio-
économiques des producteurs.

L’enjeu pour les OPA est de pouvoir
assurer à leurs membres un accès à une
gamme complète de services.

Grande disparité des OPA. Les faîtières
se consolident mais les bases restent
fragiles.
Manquent souvent des compétences et
des outils professionnels nécessaires pour
une saine gestion du crédit
Conflits d’intérêts entre offre de prêt (et
nécessité de remboursement) et offre de
services non financiers et défenses des
intérêts de leurs membres.

- Renforcer la gouvernance et consolider les
organisations de base pour répondre efficacement aux
besoins de leurs membres.
- Construire des partenariats avec les IMF pour faciliter
l’offre de services à leurs membres sans en porter le poids
de la gestion: besoin de construire la confiance OPA-IMF
et réflexions sur les modalités du partenariat (Cf. Guide
OP-IMF – IRC, Cerise, FARM – en cours de rédaction)

Autres acteurs des filières
rurales et agricoles
Fournisseurs d’intrants et acteurs
de la commercialisation des
produits.
Informellement, ils assurent une
partie du financement des
filières rurales. Ils ont été aussi
impliqués dans les filières
intégrées d’exportation (café,
cacao, coton, etc.).

Assurent la sécurisation de la
production rurale (approvisionnement
en intrants et débouchés pour la
production) et favorisent ainsi la
capacité d’emprunts des producteurs.
Cas particulier du commerce équitable :
sécurisation des prix et des débouchés ;
préfinancement par les importateurs.

L’enjeu pour les acteurs des filières est
de garantir la qualité et sécuriser
l’approvisionnement en matières
premières.

Contraintes de liquidités.
Faible diversification des produits
financiers proposés, ciblés sur une filière.

- Développer les appuis techniques aux producteurs et
améliorer encore leur capacité et leur crédibilité pour
emprunter.
- Développer la production contractuelle avec de réelles
garanties pour les producteurs (services, débouchés,
financement, partage de la valeur ajoutée).
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Leurs caractéristiques Intérêts, motivations, enjeux sur le
financement du développement rural

Les éventuelles
tensions et risques

Recommandations

Gouvernements
Redeviennent, dans certains
pays, des acteurs du
financement du
développement : politiques
publiques vers les zones
rurales, parfois banques de
développement pour
intervention rurale.

Refont une priorité de la finance rurale
Les partenariats public - privé sont un
mode d’intervention qui se développe.

L’enjeu est de renforcer le secteur rural
et de protéger les consommateurs.

Frontière floue entre
politique populiste et
politique de soutien
en faveur du secteur
rural.

- Inciter au développement des services financiers ruraux (fiscalité, réglementation
spécifique, etc.)
- Promouvoir des partenariats avec le secteur privé.
- Renforcer le secteur rural en réduisant les risques (sécurisation des titres fonciers
et formes de garanties, bon fonctionnement de la justice, développement de
produits d’assurances, sécurisation des débouchés, stabilisation des prix, etc.) ; en
limitant les coûts (infrastructure, subventions) ; en renforçant les ressources
humaines (formation, incitations pour travailler en zones rurales, etc.)
- Conduire des réflexions / expérimentations sur les actions possibles en matière
de politique publique : subventions aux intrants ? politiques de prix ? bonification
des taux pour l’agriculture ?
- Clarifier les règles du jeu (abandonner les politiques de crédits laxistes ou
populistes).
- Développer la protection des consommateurs, l'éducation financière et la lutte
contre le surendettement.

Instances de supervision
bancaire
L’intérêt pour la
règlementation de la
microfinance a été croissant.
Les spécificités du
financement rural n’ont pas
été prises en compte.

Contrôler les règles du jeu et assurer la
stabilité du système financier.

La réglementation
reste inspirée des lois
prudentielles
bancaires, fondée sur
un modèle urbain.

- Proposer de faciliter le financement rural en prenant compte des risques
spécifiques mais en permettant des calculs adaptés de provisions et des formes
innovantes de garanties (caution solidaire, leasing, stocks, contrats de vente, etc.).
- Faciliter la mobilisation de l’épargne rurale, en particulier pour les IMF non
régulées (contractualisation avec des institutions financières régulées, plafonds de
mobilisation autorisés, sous réserve d’un contrôle de la saine gestion de l’IMF ?)
- Etudier la possibilité de prendre en compte des modes de gouvernance plus
adaptées à la finance rurale.

Bailleurs
Différentes approches mais
une certaine coordination
(CGAP).
Restent encore focalisés sur
les IMF « leaders », alors
que les investisseurs
commerciaux y arrivent
aussi.

Regain d’intérêt pour le secteur rural
(notamment influence du rapport 2008
de la Banque Mondiale) face aux
enjeux de croissance économique pour
répondre à la croissance
démographique et au besoin de création
d’emploi ; la croissance rurale et
agricole est confrontée aussi aux
questions de gestion des ressources
(eau en particulier).
Enjeux de réduction des risques et de
réduction des coûts pour un meilleur
développement de la finance rurale.

De plus en plus
réticents à développer
des formes de
subventions pour la
microfinance.

- Afficher une volonté stratégique de soutien au secteur rural.
- Soutenir une gamme diversifiée d’IMF.
- Faciliter l’adoption d’innovations : diffusion d’informations, expérimentations
dans les IMF, échanges d’expériences.
- Promouvoir et soutenir de nouvelles innovations (nouvelles technologies – cf.
Fondation Gates ; nouvelles formes de garanties et de sécurisation des prêts
ruraux ; construction d’alliances entre différents secteurs et acteurs).
- Promouvoir le renforcement du secteur : gouvernance des IMF
« intermédiaires » rurales, consolidation des faîtières et des réseaux d’IMF,
structuration des OPA, renforcement des ressources humaines, etc.
- Promouvoir les services non financiers qui renforceront l’action des services
financiers : formation, appui à la production, etc.
- Promouvoir des cadres réglementaires prenant en compte les spécificités du
secteur rural.
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Le séminaire a réuni 144 participants (institutions de microfinance, banques, organisations
agricoles, ONG, bailleurs, responsables politiques, chercheurs) venant de 28 pays d’Afrique,
d’Europe, et d’Amérique du Nord.

Le résumé exécutif, les fiches techniques et les actes complets du séminaire de Dakar sont
téléchargeables sur le site Pôle Microfinancement (microfinancement.cirad.fr/fr/news/
Dakar_2002.html ) et publiés sous forme de CD Rom, disponibles auprès du CIRAD et de
CERISE : betty.wampfler@cirad.fr, marc.roesch@cirad.fr, cerise@globenet.org

Réflexions et débats du séminaire

La libéralisation du secteur agricole qui se généralise aggrave les conditions d’accès aux
services financiers des agricultures familiales
Les agricultures familiales ont besoin de s’intensifier, de se moderniser, de financer
l’innovation technique, organisationnelle. Leur seule capacité d’autofinancement ne suffit pas
à financer cette modernisation. Leurs besoins de financement sont importants, diversifiés,
complexes. Avec la modernisation agricole, de nouveaux besoins apparaissent : financement
des organisations paysannes, financement des « entrepreneurs agricoles » ….
Paradoxalement, face à ces besoins croissants, la libéralisation des secteurs agricoles et
financiers aboutit à une raréfaction et à un renchérissement de l’offre de financement agricole.
L’offre publique a été fortement réduite, et n’est que faiblement compensée par l’offre du
secteur bancaire commercial. Le secteur de la microfinance se développe en milieu rural, mais
reste globalement fragile. Ainsi, en 1999, son taux de pénétration en milieu rural est de l’ordre
de 20% des ménages dans la zone UEMOA.

La microfinance fournit à l’agriculture une contribution effective, mais encore largement
insuffisante face aux besoins
La microfinance finance l’agriculture : ainsi, en Afrique de l’Ouest, un tiers de son
portefeuille de crédit annuel va à l’agriculture (soit une contribution de 25 milliards CFA en
1997). Cependant, même significative, cette contribution a des limites importantes. Les
volumes de crédit offerts sont faibles face aux besoins de financement de l’agriculture. Si de
grandes institutions, essentiellement mutualistes, (FECECAM au Bénin, Kafo Jiginew au
Mali, …) se sont développées dans les zones agricoles sécurisées (zones de cultures de rente,
filières intégrées, périmètres irrigués, …), la microfinance est aujourd’hui peu présente dans
les zones d’agriculture vivrière non sécurisée, représentant, selon des estimations récentes, un
potentiel d’environ 50 millions de personnes à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest. L’objectif de
viabilité financière de la microfinance risque d’accentuer encore le retrait des zones
défavorisées ou non sécurisées. Hormis les institutions directement issues du milieu agricole,
les grands réseaux de microfinance investissent peu dans l’agriculture. L’offre de crédit est
limitée au court terme, et répond mal à une demande diversifiée. L’offre d’épargne est mal
adaptée et n’arrive pas à concurrencer les formes d’épargne traditionnelles (bétail, stock de
céréales). Enfin, les expériences d’assurance agricole (récolte, bétail, …) sont peu
nombreuses et peu concluantes. Les initiatives s’orientent aujourd’hui vers l’assurance santé.

Des innovations permettant d’améliorer le financement de l’agriculture existent mais
peinent à se diffuser
Ces innovations, expérimentées par quelques rares institutions de microfinance et leurs
bailleurs, proposent différentes voies de gestion du risque agricole : crédit stockage, crédit
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bail, fonds de garantie paritaires, sociétés de caution mutuelle, centrales de risques (cf Fiches
techniques de Dakar) …Le séminaire a permis de discuter des conditions d’adaptation de ces
innovations à différents types d’agriculture et de systèmes financiers. Les obstacles à leur
diffusion résident dans un manque de confiance global dans le secteur agricole, dans le déficit
d’information et de coordination entre l’agriculture et le secteur financier, mais aussi dans le
manque de ressources financières adaptées à l’agriculture.

Pour mieux répondre aux besoins de financement des agricultures familiales, le séminaire
de Dakar a conclu à la nécessité de réhabiliter les politiques de financement agricoles et
rural
Face aux limites des approches de « marchés financiers ruraux », une réhabilitation des
politiques sectorielles de financement agricole et rural devrait être engagée. Cette réflexion
devrait s’appuyer sur une meilleure connaissance des spécificités agricoles et sur une
diffusion des innovations de gestion du risque. Un renforcement de la concertation entre les
organisations agricoles et le secteur financier dans sa diversité est nécessaire. Au delà de son
régalien, l’Etat peut contribuer, dans la cadre de politiques co produites avec les acteurs de la
société civile à améliorer l’accès des agricultures familiales aux services financiers. Les
travaux du séminaire ont débouché sur des recommandations thématiques et des
enseignements pour l’action par catégories d’acteurs : institutions de microfinance, banques,
décideurs politiques, bailleurs, opérateurs d’appui, recherche.
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FICHE N°2
BIM : présentation de la conférence internationale sur la recherche en finance rurale

Pour Pole Microfinancement
Betty Wampfler

En mars 2007 a eu lieu à Rome la conférence internationale sur la recherche en finance rurale,
organisée par la FAO et la Fondation Ford. Elle a réunit plus de 200 chercheurs, experts et
représentants d'organisations financières d'une soixantaine de pays.
Le programme de la conférence était très dense et riche. La remarquable qualité de
l’organisation l’a rendu attractif et efficace en terme d’échanges et de réflexion. On retrouve
cette même qualité d’organisation dans la restitution des matériaux de la conférence : les
communications, posters, et documents complémentaires sont disponibles sur les sites de la
conférence (www.fao.org/ag/rurfinconference) et du Centre d’apprentissage de la Finance
Rurale de la FAO (www.ruralfinance.org).

Ce BIM ne saurait rendre compte de manière détaillée de la richesse de cet ensemble de
matériaux. Il se propose simplement de faciliter l’accès aux ressources en ligne en vous
présentant brièvement l’architecture de la conférence (1), quelques points de synthèse des
débats (2) et le programme de la conférence virtuelle qui prolonge actuellement sur le web la
conférence de Rome (3).

1. Architecture de la conférence

La conférence était structurée autour de

Sessions plénières :
- Conférence introductive sur les enjeux du développement rural et agricole dans la

globalisation et les conséquences pour les services financiers
- Les liens entre recherche et développement des services financiers ruraux
- Comment renforcer les liens entre recherche et développement
- Le rôle des banques publiques dans le développement des services financiers
- Recherche et pratiques pour améliorer la compétitivité de la finance rurale
- Conclusions et recommandations de la conférence

Et de cinq sessions thématiques abordées à travers des communications et des posters.

1. Demande de produits et services financiers au sein des populations rurales.
Dans le contexte de changement rapide intervenant dans les économies rurales à l’échelle
mondiale, cette session avait pour objectif d’analyser les conséquences de ce changement sur
la demande et l’offre de services financiers ruraux.

2. Quels modèles d’institutions pour développer services et produits financiers en milieu
rural.
Dans le contexte de développement important de la microfinance, l’offre de services
financiers en milieu rural reste un défi. Cette session thématique avait pour objectif de
réfléchir à l’adéquation et à la durabilité comparée de différents modèles de microfinance aux
enjeux et contraintes du milieu rural.

3. Améliorer la gestion opérationnelle des institutions financières.
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partagés, de vocabulaire, d’agenda, de mode d’évaluation, …). L’intérêt des démarches visant
à associer étroitement les acteurs des services financiers aux programmes de recherche a été
largement revendiqué par ces acteurs et démontré par les exposés.

Les progrès de la finance rurale ont été mis en évidence sur tous les continents, Chine
comprise. L’importance de bien connaître ses clients, d’adapter les produits aux besoins et
contraintes des clients, la nécessité de bonnes pratiques et l’importance du cadre
réglementaire, sont des éléments bien connus qui ont été largement rappelés et documentés
par la conférence. L’impact positif de la microfinance a été lui aussi largement documenté par
des études émanant de tous les continents : impact de lissage de la consommation,
d’amélioration des conditions de vie, de santé, de scolarisation, progression des revenus, …

Les perspectives ouvertes par les «innovations » en termes de produits, de procédures et
d’outils de la microfinance rurale ont été largement analysées : crédit bail, warrantage, cartes
bancaires, nouvelles technologies de l’information, liens contractuels avec l’agribusines, …Le
développement de techniques d’assurances, y compris agricoles, semblent ouvrir de nouvelles
perspectives de maîtrise du risque. Ce faisant, les banques s’intéressent plus fortement au
monde rural, et plusieurs d’entre elles sont venues présenter leurs actions de finance rurale,
implantation directe en milieu rural ou refinancement de la microfinance..

Cependant, cette progression rapide et significative ne peut pas masquer les limites actuelles
de la microfinance, qui peine toujours à se développer dans les régions rurales reculées et à
financer significativement l’agriculture. Plusieurs communications (Vietnam, Pérou, ..) ont
souligné l’impact de l’auto rationnement en crédit par des populations ayant trop peu
d’opportunités d’activités économiques ou dont les activités ne sont pas assez rentables pour
pouvoir prendre sans charge le risque d’un crédit

Plusieurs axes ont été esquissés pour repousser ces limites :
- le développement de liens avec les services non financiers (autour de thématiques

spécifiques comme la finance en zone HIV , mais aussi plus globales, en matière de
création d’emploi, …)

- le lien avec les organisations agricoles pour développer des structures mieux à
même de financer l’agriculture (programme PATMIR au Mexique, zone cotonnière au
Mali, …)

- le lien avec les banques nécessaire à l’amélioration du refinancement

Enfin, l’importance des politiques publiques a été réaffirmé à travers une session
spécifiquement dédiée à cette question. Mais les débats sont loin d’être clos quant à la nature
de ces politiques publiques. Si tous les acteurs s’accordent sur l’importance d’un cadre légal
pour le développement de la microfinance rurale, le degré d’intervention de l’Etat dans la
fourniture des services financiers a fait l’objet de longues et sévères discussions entre
partisans d’un Etat strictement non interventionniste et défenseurs d’une intervention justifiée
par les défaillances du marché financier dans des secteurs spécifiques comme les zones
rurales reculées, certaines formes d’agriculture, et les populations les plus pauvres parmi les
pauvres.

3. Prolongeant la conférence de Rome, une conférence virtuelle …
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Pour ouvrir les débats à un public plus large, la FAO organise du 16 au 28 mai une conférence
en ligne sur le thème « Transformation des résultats de la recherche en finance rurale en
politiques et actions ». Le principal objectif de cette conférence en ligne est de faire émerger
des recommandations et stratégies concrètent qui amélioreront la communication entre
chercheurs, praticiens et décideurs.

La conférence en ligne sera structurée autour des cinq questions suivantes :

1. Comment est-ce que les chercheurs et les résultats de leurs travaux peuvent influencer la
politique des gouvernements ?

2. Comment est-il possible de rapprocher les praticiens et les chercheurs afin qu’ensemble ils
puissent identifier et analyser les challenges de la finance rurale ?

3. Comment est-il possible d’assurer une recherche de qualité et dans quel format les résultats
peuvent-ils être diffusés pour s’assurer qu’ils soient utilisés ?

4. Comment est-ce que les bailleurs de fonds et agences de financement de la recherche
définissent leurs priorités thématiques et décident ou non d’apporter leur support ?

5. Quels sujets vous semblent-ils prioritaires à l’heure actuelle ?

Chaque thème sera discuté en ligne pendant 2 à 3 jours. Les organisateurs proposeront ensuite
un résumé des principaux commentaires et idées. Les participants sont invités à envoyer leurs
contributions et commentaires en anglais, français ou espagnol. Les résumés seront traduits
dans chacune de ces langues.

Pour prendre part à cette discussion, vous pouvez vous enregistrer comme membre du groupe
de discussion, à l’adresse suivante : http://groups.google.com/group/ruralfinance.
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La BICIGUI et le CREDIT RURAL DE GUINEE

Un partenariat particulièrement fructueux a ainsi été noué avec le CREDIT RURAL DE
GUINEE, spécialisé dans le micro crédit à destination du monde agricole.

Le Crédit Rural de Guinée

La population guinéenne souffre d’énormes besoins en financement, accentués par un
système bancaire concentré dans les grands centres urbains et polarisé sur les secteurs minier
et de l’import export. Dans ce contexte le Crédit Rural de Guinée (CRG) se pose en acteur
quasi unique de la micro finance en Guinée. Outre quelques autres institutions, basées le plus
souvent en zone urbaine et ciblant les commerçants et les artisans, un autre réseau, le Crédit
Mutuel de Guinée, était opérationnel avant de faire faillite en 2001.

L’évolution du réseau s’est accomplie en quatre phases :

L’expérimentation (1989-1991) du modèle Grameen Bank, sous la forme de crédit solidaire
adapté au contexte guinéen dans des localités.

L’extension du réseau (1991-1994), diversification des produits financiers et mis en place
d’organes participatifs.

La recherche de l’équilibre financier (1994-1997) et diversification accrue des types de
crédits.

L’Institutionnalisation du réseau (1997-2001), insertion dans la loi bancaire guinéenne,
recherche de l’équilibre financier et renforcement du concept de « gestion en commun ».

Le CRG après avoir connu quatre phases sous la forme de projet a engagé son
institutionnalisation et s’est érigé en Société Anonyme en 2001. Avec 114 caisses locales et
un sociétariat estimé en 2006 à plus de 160 000 associés, le CRG est la principale institution
de micro finance d’envergure nationale en Guinée. Dans des conditions difficiles, grâce au
soutien de l’Etat Guinéen et des bailleurs de fonds, le CRG a bâti une entreprise et un réseau
aujourd’hui incontournable en Guinée. Lancé en 1988, le projet a eu pour objectif de « faire
accéder les populations rurales au micro crédit » , au moyen de la création d’associations,
instituées en caisses locales, la qualité d’associé de la caisse locale étant nécessaire à
l’obtention d’un crédit.

La mission affichée en 2006 est un peu différente de celle exprimée par le projet d’origine.
La mission que s’est fixée aujourd’hui le CRG est de « contribuer à la stabilité sociale et au
développement économique du pays par un accès élargi des populations rurales et péri
urbaines à des services financiers de proximité adaptés à leurs besoins ».

Ce changement d’approche renvoie directement à la reconnaissance nationale du CRG et son
devoir de répondre à une, ou plutôt des, demandes toujours plus nombreuses et
s’accompagnant de pressions lourdes sur les caisses locales, vu comme le seul accès bon
marché (en comparaison aux taux pratiqués dans les crédits informels) à un moyen de
financement. La sous bancarisation, la position monopolistique du CRG dans le secteur de la
microfinance et l’institutionnalisation du réseau, emmenant de nouvelles contraintes de
liquidités, ont obligé le CRG à adapter son offre à un public plus large d’associés. Les caisses
offrent aujourd’hui des produits visant les petits agriculteurs ruraux, mais aussi les
commerçants et les fonctionnaires.
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Les caractéristiques de ces crédits sont :

- Nature : crédit de fonctionnement et/ou équipement

- Montant : GNF 50.000.000 (c/v 9.500 euros) maximum (jusqu’à 20 MGNF, 50 %
BICIGUI et 50 % PRIDE- au-delà de 20 MGNF, 10 MGNF pour PRIDE et la différence la
BICIGUI)

- Durée : 3 mois minimum et 48 mois maximum

- Taux : (dégressif : 1,6 % /mois pour la BICIGUI et 3 %/mois pour le PRIDE)

- Garanties : recueillies par PRIDE sous son entière responsabilité.

Ce partenariat qui est particulièrement en direction de la clientèle du secteur informel, découle
d’une stratégie qui se traduira à terme par une nouvelle clientèle (formelle) pour la banque
lorsque le développement des activités et le niveau des besoins vont dépasser le cadre actuel.

********

La BICIGUI est à l’écoute de ses partenaires du monde rural, et ce, toujours en liaison avec
l’AFD. Les engagements pourront évoluer, mais progressivement en prenant en compte les
capacités des uns et des autres à gérer le développement du micro - crédit en milieu rural.
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ANNEXE :

ACTIONNARIAT DE LA BNI MADAGASCAR

Noms Part de Capital (%)
IUB Holding,

c/o CREDIT AGRICOLE S.A.
Paris

- Etat Malagasy,
Antananarivo.

- Société Financière Internationale,
Washington DC , USA

- Banque de la Réunion,
LA REUNION.

- Personnel de la BNI-MADAGASCAR,
Antananarivo.

51,00

32,58

10,00

2,00

4,42

TOTAL 100,00
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FICHE N°5
L’expérience d’ACBA en Arménie

Crédit Agricole

ACBA banque (actuellement ACBA - CREDIT AGRICOLE Banque) a été créée ex nihilo
sous forme de banque coopérative, la 1ère de ce genre au sein de l’ancienne URSS,
en mai 1996. Comptant 37 700 membres (au 31/10/2006) et présente dans tout le pays, elle
est, après 10 ans d’opération, leader du système bancaire arménien. Tout en conservant sa
priorité au financement agricole, la banque s’est transformée progressivement en une banque
universelle, en diversifiant ses opérations de crédit vers les petites et moyennes entreprises et
en offrant une large gamme de services à tout type de clientèle.

1. Dès 1991, l’Arménie met en oeuvre un programme ambitieux de
privatisation et de distribution des terres agricoles, qui a suscité la création de 300 000
fermes privées de petite taille (surface moyenne de 1.3 ha)
2. Le système bancaire, hérité de l’époque soviétique, se révèle incapable de
répondre aux besoins de financement de ces exploitations
3. L’Union Européenne inscrit l’étude de faisabilité d’une banque coopérative
agricole en Arménie au programme TACIS dès 1993, et en confie la réalisation à Crédit
Agricole Consultants (CAC), filiale à 100% du Crédit Agricole
4. ACBA (Agricultural Cooperative Bank of Armenia) est créée en août 1995
et obtient sa licence bancaire en mars 1996.

Un projet lancé par le Crédit agricole, sur financement de l’UE

Étude de
faisabilit

é

1993-94

Création
institutionn
elle d’ACBA

Lancement
opérationnel
des activités

Consolidation
de la société

Développe
ment

de
nouvelles
activités

1995 1996 1997-99 2000-2005

Étude de
faisabilité,
financée par
le programme
TACIS de
l’UE, réalisée
par Crédit
Agricole
Consultants

Création de 60
associations
locales dans 3
régions pilote

Recrutement et
formation d’une
équipe d’experts
arméniens
Fondation
d’ACBA à
Erevan en août
1995

Négociation
avec l’UE d’une
dotation initiale
de 2 Mios Ecus
en fonds

Obtention de
la licence
bancaire
(mars 1996)

Mise en place
des premiers
crédits de
récolte (mai
1996)

1er don du
fonds de
coopération
du CA

Développement
du réseau des
associations
locales dans de
nouvelles
régions

Assistance
technique de
CAC à
l’organisation
des fonctions
centrales et des
procédures
Formation des
cadres et des
administrateurs
d’ACBA

Extension à
l’ensemble du
territoire

Diversification des
crédits en direction
des petites
entreprises rurales

Développement de
la collecte de
l’épargne et des
cartes de paiement

Création d’ACBA
Leasing, en
partenariat avec
le Crédit Agricole

2006

Entrée du Crédit
Agricole au

capital d’ ACBA-
CREDIT

AGRICOLE
banque

Plan de
développement
Lancement de
nouveaux
produits
Ouverture de
nouvelles
agences

Le groupe
Crédit Agricole
prend 28% du
capital d'ACBA -
CREDIT
AGRICOLE
Banque
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anciennes banques soviétiques (notamment l'Armagroprombank) dont les prêts n'étaient pas
remboursés. L'association des agriculteurs aux décisions de crédit a développé leur sens de la
responsabilité et stimulé leur sens de la réciprocité (pourquoi n'apporterions nous pas notre
épargne à une banque qui nous a fait confiance ?). Sans qu'il y ait une caution juridique des
membres de l'association, le sens de l'honneur et la solidarité villageoise incitent fortement les
membres de l'association à régler eux mêmes un problème de remboursement de la part d'un
membre de l'association. Ce "modèle" ne garantit pas à lui seul ni une bonne gouvernance ni
une bonne gestion. Il y faut en plus un management professionnel et indépendant des
pressions politiques et sociales : l'avis négatif des administrateurs sur une demande de crédit
entraîne son rejet, un avis positif n'entraîne pas nécessairement l'accord de la banque. Il y faut
aussi un personnel honnête, en particulier des « credit officers » immunisés contre toute forme
de corruption. Le niveau d'éducation tant des agriculteurs que du personnel de la banque sont
des facteurs de succès qu'on ne rencontre sans doute pas au même degré en Afrique de
l'Ouest.

2 – Comment ACBA s’assure-t-elle de « conserver une priorité au financement agricole (Cf.
Diapo N°2)? Quelle évolution récente du portefeuille agricole et rural ? Quel risque de
réduction trop marquée du financement agricole ?
ACBA est aujourd'hui une banque universelle qui, comme le crédit agricole, est sortie de sa
spécialité agricole d'origine pour financer les petits entreprises, les commerces et les
particuliers. Elle conserve toutefois une forte priorité au secteur agricole pour au moins 2
raisons : c'est son intérêt, car elle bénéficie d'une expertise, d'une réputation et d'un réseau
commercial qui lui donnent une position incomparable sur ce marché, qui reste important en
Arménie. D'autre part, les membres et les administrateurs élus sont des agriculteurs bien
placés pour rappeler si besoin était la priorité à l'agriculture. Le développement très rapide de
l'activité crédit et sa diversification ne se font pas au détriment du secteur agricole. La banque
a une situation de fonds propres qui lui permet de conduire cette politique sans arbitrer contre
l'agriculture.

3 – Quelles formes de garanties pour les prêts agricoles ?
La banque prend des garanties, sous forme d'hypothèques sur les terres ou les bâtiments, mais
le plus souvent sous forme de nantissement de matériel roulant, exceptionnellement sous
forme de dépôts d'or ou de métal précieux. Ces garanties sont très rarement mises en oeuvre.
Le taux de remboursement des crédits est supérieur à 99% depuis l'origine.
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FICHE N°6
Microfinance et investissement rural :l’expérience de crédit-bail du réseau CECAM de

Madagascar
Betty Wampfler *, Emmanuelle Bouquet **, Eliane Ralison ***18

Introduction. Le crédit moyen terme, une frontière de la microfinance

L’offre de crédit moyen terme reste un point d’achoppement majeur de la microfinance rurale.
Toutes les études de l’offre de la microfinance menées dans les pays du Sud depuis le début
des années 2000 mettent en évidence la faible part du crédit de moyen et long terme
(UEMOA,1999 ; CIRAD –CERISE, 2002 ; FAO - GTZ 2001).

Les causes principales de ce rationnement de crédit résident dans :
- le manque global de ressources financières : confrontée à une très forte demande de
crédit, les institutions de microfinance parent au plus pressé et concentrent les ressources
disponibles sur l’offre de crédit court terme
- le manque de ressources « longues » adaptées au financement du crédit de moyen et
long terme, engendré notamment par la difficulté de la microfinance de collecter l’épargne à
terme
- le risque plus difficile à gérer par la microfinance : le financement du moyen et long
terme portant sur des montants plus importants et des durées plus longues que le crédit court
terme entraîne un niveau de risque plus élevé et une difficulté de gérer ce risque par les
mécanismes de garantie solidaire couramment utilisés par la microfinance.
(Rosenzweig, Biswanger, 1993 ; Nagarajan, Meyer, 2005)

Réduire la contrainte de risque pour l’institution financière est un facteur essentiel de
développement de l’offre de crédit moyen terme. Cette limitation du risque peut être
recherchée en sélectionnant les zones ou des activités rurales relativement « sécurisées » par
une politique de prix agricole ou des mécanismes de filière intégrée (à l’exemple des zones
cotonnières : crédit équipement de Kafo Jiginew au Mali (IRAM, 2002) ou de FECECAM
au Bénin (Renard, 1999) ; financement de la traction animale au Nord Cameroun (Raubec,
1999)). La limitation du risque peut être recherchée aussi à travers l’adaptation par la
microfinance de techniques bancaires spécifiques, tel que le crédit bail.

L’intérêt du crédit bail s’étend progressivement au sein de la microfinance et les
expérimentations se développent , à destination des entreprises (Réseau Rampe (Pierret, 2003)
ou du monde rural (ANED en Bolivie (Holinger, 2002) , Grameen Bank au Bangladesch).
L’une des expériences les plus anciennes en matière de crédit bail rural est celle du réseau des
Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuel (CECAM ) de Madagascar qui développe ce
produit financier depuis sa création en 1993 (Andriantsivaliana, Fraslin, 2002). Une étude
d’impact commanditée par le Gouvernement malgache et l’Union européenne, en cours au
sein de ce réseau19 offre l’opportunité d’évaluer les potentialités du crédit bail pour une
institution de microfinance (IMF) et son impact sur les ménages ruraux.

18 * CIRAD/UMR MOISA/SUPAGRO Montpellier , ** CIRAD/UMR MOISA , *** FOFIFA
19 Etude d’impact du réseau CECAM de Madagascar. (2003-2007) Les données et informations présentées dans cette
communication ont été recueillies dans le cadre d'un contrat d'étude financé par le FED à Madagascar et sont la propriété du
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Le réseau CECAM , une orientation agricole forte et une gamme diversifiée de produits financiers

En 2005, le portefeuille CECAM comptait dix produits de crédit et trois produits d’épargne. Le crédit
Grenier Commun Villageois (GCV) est un crédit de stockage, visant à aider le producteur agricole à
commercialiser ses produits à un moment où les prix lui seront favorables. Le crédit productif finance
les activités productives de court terme. Le crédit social est conçu pour faire face aux besoins de
trésorerie urgents, imprévus et/ou non productifs (santé, décès, scolarisation, …). Le réseau a intégré
progressivement le financement de la commercialisation (par les emprunteurs individuels ou les
personnes morales). Depuis sa création, le réseau CECAM accorde une attention particulière au
financement de l’investissement agricole, à travers la location vente mutualiste (LVM). D’autres
crédits d’investissement sont en expérimentation à une échelle réduite : crédit cultures pérennes,
achat et aménagement de terrain cultivable. Cet effort de financement de l’investissement a été ouvert
à d’autres objets (construction, achat de terrain à bâtir) et étendu au portefeuille d’épargne, un
produit « Plan d’épargne projet », complétant une offre plus traditionnelle de dépôt à vue non
rémunéré, et dépôt à terme rémunéré.

1.2 Caractéristiques du crédit bail LVM

Le LVM du réseau CECAM s’appuie sur une procédure classique de crédit bail.

Le réseau CECAM acquiert un bien choisi par le sociétaire qui en fait la demande. Le bien est
remis au sociétaire, qui en devient locataire, moyennant

- un apport personnel : d’un montant de 10 % de la valeur du bien si c’est du matériel
agricole, de 20 à 30 % si c’est du matériel roulant

- une garantie d’un montant équivalent à 50 à 150% de la valeur du bien

- du versement régulier d’un loyer, avec un taux d’intérêt de 2,5 à 3,5%/mois

Le réseau reste propriétaire du bien jusqu’à ce qu’il soit entièrement payé par le locataire, à
hauteur de sa valeur initiale, augmentée des intérêts et des frais. La durée de location vente
peut varier de 6 à 36 mois. Le locataire fait l’objet d’une sélection par le réseau CECAM et
d’un suivi, pendant la durée de la location. En cas de défaillance de paiement du loyer, le
réseau CECAM peut reprendre son bien, sans procédure spécifique de contentieux.
Deux procédures originales ont été adoptées par le réseau CECAM pour développer l’accès à
ce crédit :

- la garantie peut être constituée par une grande diversité de biens ruraux courants, et
spécifiquement le cheptel bovin, habituellement refusé par les systèmes financiers

- le calendrier de remboursement du LVM est fixé en concertation avec l’emprunteur,
en fonction du rythme de ses activités économiques.

Livraison

Choix du bien

Loyer

Location du bien

Droit de propriété

Paiement du bien

Fournisseur CECAM

Locataire
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Tableau 3 : Taux de croissance annuel des octrois par type de crédit (sur la base des
montants en FMG courants)

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Productif 70% 172% 127% 59% 56% 5% 36% 46% 32%

GCV 149% 121% -11% 127% -7% 166% -28% 79% -31%

LVM
(crédit-bail)

31% 47% 7% 94% 91% -3% 97% 33% 46%

Social -35% -5% 4% 4% 305% 29% -11% 10% -1%

Commercial
personnes
morales

10% 50% -31% 29% -4% 50% -90%

individuel 1390% -35% 60% 212% -6%

Autres 117% 198% 62% 7%

Total 59% 171% 25% 79% 45% 35% 25% 61% 5%

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006

Tableau 4 : Taux de croissance annuels des octrois par type de crédit (en nombre de
crédits octroyés)

2003 2004
Productif 13% 19%
GCV 43% -35%
LVM (crédit-bail) 20% 66%
Social 4% -11%
Commercial
personnes morales 43% -92%
Individuel 69% 16%
Autres 11% -34%
Total 21% 1%

Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006

Les taux de remboursement du LVM (Tableau 5) se situent dans une moyenne satisfaisante à
90 jours (93% en 2004), ce qui est une performance significative pour un crédit
d’investissement, notoirement considéré comme plus risqué que les crédits de court terme.

Tableau 5 : Taux de remboursement par produit de crédit CECAM (2001-2004)

2001 2004
Délai (jours) 0 30 90 0 30 90
Productif 73% 85% 90% 83% 91% 94%
GCV 92% 97% 98% 97% 98% 98%
LVM 78% 88% 92% 84% 91% 93%
Social 82% 92% 96% 86% 93% 96%
Commercial
Personnes
morales 71% 74% 77% 80% 82% 83%
Individuel 73% 84% 89% 90% 94% 96%
Taux moyen 78% 87% 90% 86% 92% 94%
Source : SIG CECAM / Rapport d’étude d’impact 2006
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1.4 Perception du LVM et de son potentiel par le réseau CECAM

L’enquête « Gouvernance et impact «, conduite en une quarantaine d’entretiens aux niveaux
local, régional et national du réseau en 2003 et 2006, a permis de cerner la perception de ce
produit par le réseau.

Un large consensus positif entoure le LVM au sein du réseau CECAM. Avec le GCV, le
LVM est considéré comme le produit d’appel du réseau, une pièce essentielle de la palette de
crédits qui distingue les CECAM dans le paysage de la microfinance malgache et lui permet
de mieux répondre à la diversité des besoins de financement rural et agricole.

Les élus comme les techniciens estiment que la combinaison de procédures qui encadre le
LVM (crédit bail + garantie + autofinancement) en fait un produit relativement sûr pour le
réseau CECAM. Le LVM n’est pas indemne de problèmes (les biens financés peuvent être
dégradés ou disparaître en cours de crédit bail), mais globalement le produit jouit d’une
grande confiance des acteurs du réseau CECAM.

Si les élus des caisses locales, les plus proches des populations, peuvent déplorer parfois le
caractère rigoureux des conditions d’obtention de LVM qui limite l’accès des sociétaires les
plus pauvres, tous reconnaissent que ce produit de crédit est facteur de développement dans
leur zone d’intervention et le plus souvent le seul moyen d’accès au financement de
l’investissement rural.

2. Les conditions d’accès et de valorisation du LVM par les ménages

2.1 Le LVM, une opportunité rare et appréciée d’accès au financement de l’investissement

Les sociétaires qui ont réussi à accéder au LVM sont à 58% satisfaits du produit. (Enquête
500 ménages 2006). Cet indice de satisfaction élevé, confirmé par les enquêtes qualitatives,
est motivé d’abord par le fait que le LVM est une des seules possibilités des ménages
d’accéder au financement de l’investissement. Les enquêtes quantitatives et qualitatives
montrent que, en dehors de quelques situations spécifiques liées à des contextes urbains ou
peri-urbains, l’accès des ménages au système bancaire est quasi inexistant. Les autres
institutions de microfinance exerçant dans les régions d’enquête ne proposent pas, à ce jour,
de crédit de moyen terme. Les prêts obtenus auprès du secteur informel sont en règle générale
de court terme et ne permettent que très ponctuellement d’investir. Les possibilités de
financement de l’investissement se réduisent alors à l’effort d’épargne des ménages. Or,
comme des travaux antérieurs (Zeller, Lapenu, Minten, 1999), les enquêtes 500 ménages
mettent en évidence les faibles capacités d’épargne des ménages ruraux. Par ailleurs, quand
elle est possible, l’épargne n’est pas prioritairement destinée à l’investissement productif,
mais centrée sur la gestion du risque et le lissage de la consommation familiale (Tableau 6) .



32, rue Le Peletier - 75009 PARIS - Tél. : 01 48 00 96 82 - Fax : 01 48 00 96 59www.esf.asso.fr – prime@esf.asso.fr
78

Tableau 6 : Destination de l’épargne CECAM des ménages sociétaires actifs CECAM en
2003

N’ont pas
d’épargne

CECAM

Epargne
pour
obtenir
crédit

Epargne
pour faire
face à
l’urgence

Epargne pour
rembourser
le crédit

Epargne pour
consommation
familiale

Epargne en vue
d’acquérir équipement
productif agricole ou
non agricole

% des
ménages
sociétaires 25% 22% 30% 3% 8% 8%

Source : Enquête 500 ménages 2003

L’analyse du mode de financement des biens acquis entre 2003 et 2006 par les ménages
(Tableau 7) met en évidence :

- la part significative des biens financés par emprunt CECAM, notamment en matière de
cheptel (22% des biens), d’équipement non agricole (15%) et de foncier (9%)

- la faiblesse de la contribution de l’épargne à l’investissement des ménages
- l’absence d’alternative d’emprunt pour l’équipement auprès d’autres institutions

financières

Tableau 7 : Mode de financement des actifs acquis par les ménages entre 2003 et 2006
Nature des actifs acquis par les ménages (Tous ménages confondus)

Cheptel
Equipement.

agricole
Equ. non agricole

Foncier
Equ.

menager Total
Bénéfices 47% 80% 68% 58% 72% 72%
activité agricole 33% 60% 27% 40% 45% 46%
activité non agricole 13% 20% 41% 18% 27% 26%
Salaire 11% 16% 12% 16% 20% 17%
salaire agricole 4% 8% 5% 4% 6% 6%
salaire non agricole 7% 8% 7% 11% 14% 11%
Epargne 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Famille-amis 9% 0% 0% 2% 1% 1%
Aide don héritage 4% 0% 0% 2% 1% 1%
Emprunt famille-amis 4% 0% 0% 0% 0% 0%
Emprunt Cecam 22% 2% 15% 10% 6% 7%
Emprunt autre institution 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Vente actifs 11% 1% 4% 15% 1% 3%
vente équipement, stock 11% 1% 4% 13% 1% 3%
vente terrain 0% 0% 0% 2% 0% 0%
Total 100% 100% 100% 100% 100% 100%
N obs 45 443 202 122 618 1430
Source : Enquêtes 500 ménages 2003 et 2006

Le manque d’alternative au LVM est confirmé par les déclarations des ménages utilisateurs de
LVM sur leur capacité à réaliser l’investissement en l’absence de LVM (Tableau 8).

Tableau 8 : Part des activités financées par le LVM qui auraient pu être réalisées même
en l’absence de LVM

2003 2006L’activité financée par le crédit aurait –
elle pu être réalisée sans l’accès au
crédit LVM ? 19 % 20 %

Source : Enquêtes 500 ménages 2003 - 2006
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Tableau 10 : Caractéristiques des 7 cas de refus de LVM (2006)

Montant de
LVM demandé

(Aryary)

Utilisation
prévue du LVM

refuse

Cause du refus de LVM par le réseau
CECAM

Solution adoptée par le
sociétaire pour le financement

de l’investissement
300000 Achat équipement

agricole
Incident de remboursement d’un crédit
antérieur

Autre

2800000 Achat équipement
non agricole

Incident de remboursement d’un crédit
antérieur

Pas de solution : investissement
abandonné

4000000 Achat équipement
agricole

Autre Pas de solution : investissement
abandonné

20000000 Achat équipement
non agricole

Garantie pas acceptée, montant LVM
jugé trop élevé par rapport aux
possibilités d’activités du sociétaire

Vente d’un équipement ménager

800000 Achat animaux Autre Pas de solution : investissement
abandonné

200000 Achat équipement
agricole

Pas de solution : investissement
abandonné

1000000 Achat terrain Hostilité d'un conseiller ou élu, conflit Vente d’un animal ou d’un
équipement agricole

Source : Enquêtes 500 ménages 2006

La difficulté de l’accès au LVM explique au moins partiellement la distribution contrastée du
LVM par classe de richesse des ménages.

Le tableau 11 montre la distribution de l’ensemble des crédits CECAM pris par les sociétaires
depuis leur adhésion. Seul le LVM présente un déséquilibre significatif dans l’accès aux
différents crédits en fonction du niveau de richesse, (test de Khi2 sur les fréquences
significatif à 1%). Le LVM est ainsi sur-représenté chez les ménages aisés. Mais il faut
cependant souligner qu’il touche également 22% de ménages pauvres, ce qui est notable pour
un crédit d’investissement rural.

Tableau 11 : Distribution des crédits depuis l’adhésion, par classe de richesse

Aisé moyen pauvre Total N obs.
Productif 22% 48% 31% 100% 1041

GCV 25% 44% 31% 100% 735

Social 21% 49% 30% 100% 338

LVM 37% 41% 22% 100% 130
Total crédits 23% 46% 30% 100% 2244

Total sociétaires 27% 42% 30% 100% 305
Source : Enquêtes 500 ménages 2006

La trajectoire de crédit passée joue également un rôle dans l’accès au LVM. L’ancienneté
moyenne des sociétaires au moment de leur premier LVM est de trois ans et demi,
significativement supérieure à celle du premier crédit productif (un an et demi) ou du total des
crédits (deux ans). Cela peut traduire, notamment chez les sociétaires pauvres, un effet
progressif d’apprentissage et d’augmentation de la confiance en leur capacité à prendre des
risques d’investissement. Cette interprétation est confirmée par les enquêtes qualitatives
menées en 2006.
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Tableau 12 : Ancienneté moyenne au premier crédit

Type de crédit
Ancienneté moyenne au premier
crédit (années) Nbre obs

Productif 1,5 266

Social 2,1 130
Grenier commun villageois 2,3 225

Location vente mutualiste 3,5 97
Total 2,1 785

Source : Enquêtes 500 ménages 2006

2.3 Le LVM permet le financement de l’équipement productif et non productif

Les caractéristiques de montant et de durée des LVM pris par les ménages entre 2003 et 2006
mettent en évidence la grande plasticité du LVM, utilisé pour financer une gamme étendue
d’investissements (de 60 000 Ar à 17 millions d’Ar), sur des durées variant entre 2 et 36 mois,
autour d’une moyenne de 20 mois. Le tableau 13 montre que le LVM permet de repousser
significativement les limites classiques de la microfinance.

Tableau 13 : Caractéristiques des crédits 2003-2006

Productif GCV Social LVM
N obs 434 357 113 83

Montants (Ar)
minimum 20 000 18 000 13 000 60 000
maximum 4 000 000 3 112 000 80 000 17 000 000
moyenne 337 396 432 778 45 354 696 588

Ecart-type 391 070 463 335 13 907 1 909 148
Coefficient de variation 1,2 1,1 0,3 2,7

Durée (mois)
Minimum 1 3 0 2
Maximum 12 9 9 36
Moyenne 8 6 3 20

Ecart-type 2 1 1 8

Le LVM est utilisé pour l’investissement productif agricole et non agricole, mais aussi, pour
environ un tiers du portefeuille de LVM, pour le financement de l’équipement ménager. La
comparaison des données de ménages 2003 et 2006 (Tableau 14) , suggère une évolution
marquée vers l’investissement non agricole, la part de l’équipement ménager restant stable.

Tableau 14 : Utilisation des LVM pris par les ménages
De leur adhésion à 2003 Entre 2003 – 2006

Achat équipement agricole et
campagne 48% 8%
Achat animaux et amélioration 9% 31%
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non perturbées. Ces trajectoires ont permis l’acquisition progressive de terres, de cheptel et
d’équipement, ainsi que la diversification des systèmes de production agricole et des systèmes
d’activités. La dynamique de ces groupes repose très largement sur la combinaison d’activités
d’agriculture/élevage et d’activités non agricoles entrepreneuriales. Cette combinaison
d’activités a été mise en place progressivement et génère plusieurs sources de revenus,
facteurs de sécurisation de trésorerie et source de capital permettant l’investissement.

Le profil type de ce groupe est résolument « entrepreneuriale » : l’entreprise est le plus
souvent familiale, mais emploie des salariés permanents ou temporaires. Le discours du chef
de ménage pendant l’enquête, tout comme les pratiques économiques décrites mettent en
avant la double capacité de travail et de gestion qui caractérise ces ménages : ce sont des
ménages qui gèrent, planifient leurs activités, leurs dépenses, leurs investissements,
comparent les rentabilités de différentes catégories d’activités ainsi que des produits de crédit
(« j’ai calculé que malgré le taux d’intérêt élevé, le LVM que j’ai pris est rentable pour telle
activité »). Ces ménages ont une bonne insertion dans l’environnement économique et
institutionnel, disposent d’information sur les marchés, les projets, les opportunités…

Ces ménages utilisent principalement une combinaison de crédits CECAM , reposant sur une
base annuelle de crédit productif combiné au GCV et intégrant à un rythme régulier (tous les
2 ou 3 ans) le LVM. Le recours aux autres crédits d’investissement reste beaucoup plus
ponctuel. Souvent, les deux conjoints sont membres CECAM pour optimiser la capacité du
ménage à combiner les différents types de crédits.

Le LVM est bien perçu par ces groupes : il leur permet d’investir plus rapidement dans le
développement de leur combinaison d’activités. L’activité financée aurait pu l’être sur la base
de l’épargne du ménage, mais l’investissement aurait alors demandé plus de temps (de 6 mois
à trois ans) et aurait été plus aléatoire : l’épargne reste difficile dans un contexte où les
sollicitations et les besoins quotidiens sont prégnants. Le remboursement du LVM devient
pour ces entrepreneurs une « contrainte positive » les obligeant à épargner.

Dans l’échantillon d’enquête, ces groupes de ménages moyens-aisés et aisés ne présentent que
très peu de situations de difficulté de remboursement de crédit. Quatre facteurs contribuent à
ces résultats :

- ces ménages ont globalement une bonne capacité de gestion de leur crédit, planifient
leurs activités en fonction des échéances de remboursement

- la combinaison d’activités rémunératrices et ayant des calendriers de trésorerie
complémentaires sécurise l’apport de revenus et la capacité de remboursement du crédit

- la capacité de résilience de ces ménages est forte : leur combinaison d’activités et leur
patrimoine diversifié leur donne une capacité réelle d’absorber les chocs économiques (aléas
climatiques, maladie, décès, …)

- pour bon nombre d’entre eux , leur stratégie de développement repose assez fortement
sur l’accès au crédit CECAM, qu’il faut alors préserver par de bonnes pratiques de
remboursement.

Pour les catégories de ménages aisés et « moyens-aisés», l’accès au LVM pose peu de
problème : le patrimoine de cheptel et d’équipement dont ils disposent, fournit la garantie ; la
combinaison d’activités permet de dégager l’apport personnel. Le niveau du taux d’intérêt est
jugé trop élevé, mais la plupart des ménages enquêtés l’estime « supportable » par les
activités financées et privilégie l’accès au crédit d’investissement plutôt que son coût dans un
contexte où les opportunités d’accès à ce type de crédit restent rares.
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L’accès au LVM ne devient un problème que quand il s’agit de financer un changement
d’échelle important de l’activité ou une construction, requérrant un niveau de garantie
supérieur à leur patrimoine d’équipement et de cheptel. En effet, même dans ce groupe, la
plupart des terres ne sont pas titrées et ne peuvent donc pas être données en garantie. Certains
de ces ménages ont engagé une procédure de reconnaissance de titres fonciers avec un
objectif d’accès au crédit. Mais les procédures de reconnaissance foncière restent longues et
coûteuses.

Les trajectoires des ménages analysées montrent que dès qu’une relation de fidélisation est
établie entre les ménages issues de ces catégories « moyens-aisés » et « aisés » et la CECAM,
la dynamique d’investissement et d’activités du ménage est planifiée en fonction de l’accès au
crédit CECAM. Le réseau CECAM devient un partenaire précieux que ces ménages cherchent
à préserver.

Des monographies de ménages sont présentées en encadré pour illustrer chaque type
d’impact.

M1 Un entrepreneur rural pluri actif aisé

M1 est issu d’une famille relativement aisée originaire du lieu où il habite aujourd’hui. En 1978,
l’entreprise de son père a fait faillite, alors que lui même était encore un jeune garçon. Il n’a eu de ce
fait qu’un très faible héritage quand il s’est installé au début des années 80. Il a d’abord développé
une petite activité de bar, puis d’hôtel dans la maison familiale, tout en investissant progressivement
dans du petit élevage (poules et porcs), puis dans l’élevage bovin. En 1988, il a acheté une première
vache laitière, de race locale, avec les revenus de l’élevage de porcs. Au début des années 90, il a
commencé à acheter de la terre, des tanet, puis des rizières. En 1995, il a ouvert une décortiquerie,
avec les revenus de la vente de deux vaches et les revenus de l’élevage laitier.
Aujourd’hui, il est propriétaire de 1,5 ha de rizière et de 4 ha de tanet, dont un seul est cultivé pour
l’instant, faute de financement et de main d’oeuvre. Son cheptel qui s’est beaucoup amélioré au fil des
années, est maintenant composé de 5 vaches laitières, de race pie Rouge norvégienne ; produisant un
lait de très bonne qualité, bien vendu à une grande entreprise de transformation laitière. L’élevage
est très rentable et peu risqué. En 1996, il perdu une vache laitière sélectionnée qui a mangé du
plastic. Mais il a pu la remplacer assez rapidement grâce aux revenus de ses activités. Les vaches
laitières, très sélectionnées, font l’objet d’un suivi technique, qu’il a lui a même contribué à améliorer
en créant l’Association des producteurs de Pie Rouge Norvégienne.
Il a diversifié progressivement ses activités d’élevage (porcs, pisciculture, coq de combat). Jusqu’en
2005, il avait aussi un atelier de 60 poules pondeuses qui a été décimé par une maladie et qu’il n’a
pas reconstitué pour l’instant faute de moyens de traitement et de services vétérinaires.
En 2006, il a acheté un tracteur pour mieux valoriser les tanets dont il dispose. Il possède un bâtiment
d’élevage fonctionnel (bien que trop exiguë), les locaux de la décortiquerie et une maison
d’habitation.
Adhérent à la CECAM depuis 2001, il utilise tous les ans une combinaison de GCV et de crédit
productif pour l’achat de porcs et la riziculture. Pour le GCV, il stocke sa propre production et du riz
acheté au moment de la récolte à ses voisins ; son dernier emprunt GCV (8 tonnes) a servi à financer
le stock de provende et à acheter le tracteur. Il a pris un LVM pour financer la modernisation de
l’équipement de la décortiquerie et un crédit construction pour moderniser les locaux. Les garanties
de ces crédits étaient constituées par ses équipements et l’apport personnel par les revenus d’activités.
Les remboursements de crédits sont soigneusement planifiés à partir des revenus des activités. Il dit
n’avoir jamais eu de problème de gestion de ces crédits du fait de cet effort de planification. Un seul
retard de remboursement d’échéance LVM a été causé par un retard de règlement du lait par
l’entreprise. Il estime que les crédits CECAM sont extrêmement intéressants pour lui, bien que trop






